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CABINET DE SA MAJESTÉ LE ROI 

Sa :l\lajesté le Roi à daigné conférer : 

Le Grand Cordon de l'Ordre d'Al-Kamal 

à. Madame Hon A HANEM CHAARA WI. 

LOI~ D~CRETS, ARRETES, ETC~ 

Décret relatif aux alignements du Tanzim dans diverses villes 

Nous, Farouk ter, Roi d'Egypte, 

Vu le Décret du 26 août 1889 sur lè TJ.nzim ; 

Vu l'Arrêté du Ministère des Travaux Publics en date du 8 sep
tembre 1889, modifié par celui du· 5 février 1899 ; 

Vu le Décret du 7 avril1936 comportant transfert au Ministère 
de l'Hygiène Publique de la Section des Municipalités; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Hygiène Publique et 
l'avis conforme de Notre Conseil des :Ministres; . 

DÉCRÉTONS: 

Art. 1.-Sont approuvées les dispositions prises par le Ministère 
de l'Hygiène Pl)blique, relat~vement aux plans dù T1:1nzim dont les 
Duméxos sont indiqués au tableau annexé au présent décret. 

Art. 2.-Notre Ministre de l'Hygiène Publique est ohargé de 
l'exécdion du présent décret. 

Ftd tl.U Palais d'Abdine, le 23 Rabi Awal1361 (9 avril1 942). 

Par le Roi : 
[.e Président du Conseil des Ministres , 

MOUSTAPHA. EL-NAHAS. 

FAROUK 

('l'md,uction.)' 
Le Ministre de l'Hygiène Publique, 

ABDEL FATTAH EL-TAWIL. 

TABLEAU des dispositions prises par le Ministère de 1' Hygiène 
Publique relativement aux plans dont les alignements ont été 
supprimés ou modifiés pour le mois de février 1942 

Ass1:out.-Pian 1r.odifié : No. 127 (15-2-1942). 
Bwlrachein.-Plan modifié: No . 1 t15-2-1942). 
Fayoum.- Plan .mo ~ifié: No. 230 (15-2-1942). 
Mehalia el Kobra. - Plan _morJifié: Plan A (lg;-2-1942). 
Mahmoudieh -Plan modifié : No. 33 (15-2-1942) . 
.Maragha. - Plan :œ,odi'fié: No. 2 (15-2-1942) . 
.Mansourah.-Plan modifié: No . 374 (15-2-1942). 
Tal:z.- Plan modifié: No. ll (15-2-1942). 
Damiette.- Pians modifiés: Nos. 6, 17 (15-2-194.2). 
Olwbine.- Plan modifié : No. 63 (25-2-19·4:2); No . GG (15-2-Î 942). 
Tmtkh.-:-Plan modifié: No. 7 (15-2-19±2). 
Kafr el Oheikh.-Plan supprirr.é: No. 56 (17-2-1942). 
Mellawi.-Plan modifié: No. 37 (15-2-1942). 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Arrêté ministériel No. 55 de 1942 modifiant le tableau annexé 
au Décret-Loi No. 98 de 1939 

LE MINISTRE DES FINANCES, 
Vu le Décret-Loi No. 98 du 27 août ' 1939 interdisant l'exportation 

de certains produits ou marchandises à l'étranger ; 
Vu la décision du Conseil des Ministres dans sa séance du 

19 avril 1942 ; 
ARRmTE: 

Art. 1.-Sont ajoutés au tableau annexé au Décret-Loi No. 98 
de 1939 susmentionné les ouvrages en cuir de t outes catégories tels 
que les chaussures, gants, valises, courroies, etc. 

Art. 2.-Le Directeur Général de l'Administration des Douanes 
est chargé de l'exécution du, présent arrêté qui entrera en vigueur 
à partir de la date de sa publication au " Journal Officiel". 

Fait le 12 Rabi Tani 1361 (28 avril 1942). 

(Tradudion.) (Signé.); M.AKRAM EBEID. 
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M!NISTÈRE DES FINANCES 

Arrêté mm i s t éri a~ No:•59 de 1942 portant reconstitutio. 
du Comiié Consul,atif des Assurances 

LE MINISTRE DES FINANCES, 
Vu l'article 12 de la Loi No. 92 du 25 août 1939 relative à la 

surveillance et au contrôle des entreprises d'assurances; 
Vu l'Arrê é ministérid No. G3 du 22 septembre l939 portant 

constitution du Comitij Consultatif des Assurances ; 

ARRETE: 
Art. 1.-Le Comité Consultatif des Assurances est reconstitué 

comme suit: 
S.E. Hafez Afifi Pacha .. . ... .. . .. . ... . .• Présiàent. 
Le ~oua-Secrétaire d'Etat aux Finances (liassan 

Moukhtar Ras;ny Bey) ... ... ... .. . ... ... Vice Pré.sident. 
Le Consailler Royal du Ministère des Finances .. . l 
~e Dueoteur ou le Sous-Directmr du Bureau des 

Assurances ... ... ... ... ... ... ... ... . .. 
Le Chef du Bureau des Actuaires au Mmistère des 

Finances ... ... ... ... ... ... ... 
M. M. Vincenot ... , .. 
Mr. H. S. Job Membres. 

Hassan Allouba Bey 
Mr. A. Stock Givan 
Mr. S.C. Canfield 
Mr. J. M. Broach 
M. A. Sevastopulo ... 

Art. 2.-Le m~mdat des membres du dit Comité prendra fin le 
31 décembre 1942. 

Art. 3.-L'Arrêté ministériel No. 53 du 22 septe~bre 1939, est 
abrogé. 

Fait le 13 Rabi Tani 1361 (29 avril 1942). 

(Traduction.) (Si,gni) : MA.KRAM EBEID. 

Arrêté ministêl'iél No. 60 de 1942 relatif à la remise des biens des 
personnes soumises au régime de la séquestration 

LE MINISTitl~ DÉS FINANCES, 
Vu l'âtticlè 18 de la Proclamation No. 158 relatitve au commerce 

avec les ressortissants c.l~em.ands et italien:! et 11.\.l."<: mêsures se ~ap
portant à leuts bie~s ; 

Vu la froclamation No. 206 concernant les ress()rtissants japonais 
ou assimilés et relatives aux mesures concernant le commerce avec 
le Japon ou ses ressortissants et aux dispositions se rapporte.nt à 
leurs biens ; 

Vu la Proclamation No. 209 concernant les ressortissants hongrois, 
roumains ou assimilés et relative aux mesures concernant le com
nterce avêc la Hongrie et 1~ Roumanie ou leuts ressortissants et aux 
dispositions se rapportant à lem-a biens ; 

Vu la Proclamation No. 215 conçerpo.nt les ressortissante bulgares, 
finlandais ou assimilés e.t relative aux mesures concernant le com
merce avec là Bulgatiè, lfl. J!'illla,nde ou leur& reworti&sauta "t aux 
c:Uspositions se rapportàht à léut8 bien& ; 

Vu la. Proclan1ation No. 934 eoncet114.nt lès re88orti8sants thaï
landais (siamois) ou assimilés et relative aux mesures concernant le 
commerce avec le Thaïla.nq (Siam) ou ses ressorti~ta et aux dis
PQaitifnll tq m:pl!Ç~~ ~ !e~pl bie~il ; 

AR1U'JJTE: 
Art. 1.-'Uls 1·emises et dépôts visés à l'article 18 dé la Proclé.

i'nntion No. 158 èt non encore effectués, des biens des personnes 
soumises au régi111é de la séquestration en vertu des dispositions des 
proclamations sus-visées devront être :faits entl'e leR mains du séquestre 
compétent avant le 30 avril 1942, sauf en ce qui concerne les biens 
iiruneubles, les marchandises, meubles meublants, bijoux ou tous 
autres objets mobUiers dopt ta consignation ou la remise devra se 
t. lf!JI dem&nO. du léq.l~ oompétd et à la. date qu'il i.ndi\fùœa. 

Art. 2.- L'Office des territoires occupés et contrôlés devra avant 
le 1er mai 1912 remettre aux séquestres compé1 ents les biens en sa 
pcssession des ressortissants hongrois, roumains, lJ ulgares, finlandais 
et thaïlandais qui sc trouvaient assujettis aux dispositions de la 
Proclamation No. 15'9. 

La gestion des biens dont il s'agit sera exercée par le séquestre 
compétent à partir de la. date de leur remise effective. 

Fait le 10 Rabi Tani 1361 (26 avril1942 ). 

(Traduction.) (Signé) : MAKRAM EBEID. 

MINIST~RE DE L'HYGitNE PUBLIQUE 

Arrêté portant modificâtion de la composiHon d'un jury permànent 
pour examiner les porteurs des diplomes étrangr.rs de médecin 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE, 

Vu l'article 4 du Décret -Loi No. 66 de 1928 sur l'exercice de la 
profession de médecin en Egypte, modifié pat la Loi No. 17 de 1932; 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date du 2 février 1929 
portant composition d'un jury permanent pour examiner les porteurs 

e.> diplômes étrangers de médecin ; et les Arrêtés en dates des 
16 décembre 1937 et 15 décembre 1940 modifiant la composition 
de ce jury; 

Sur la proposition du Conseil de la Faculté de médecine de 
l'Université Fouad Ier ; 

ARRETE : 

Article unique.-La composition du jury permanent mentionné à 
l'article 4 du dét.ret-loi sus-visS1 pout l'examen des porteurs des 
diplômes étrangers de médecin, sera mOdifiée comme suit : 

Le Doyen de la Fact•lté de médecine ... ... .. . Prdaident. 
Le Professeur des œaladies internes cliniques à la 

Faculté de mél ecine .. . .. . . .. .. . . .. .. . 
L'Assistant professeur des maladie<~ internes (section 

des maladies nerveuses) 8 la Faculté de médecine 
Le Professeur des maladies des pays chauds à la 

Faculté de médecine ... ... ... ... ... ... 
Le Professeur de chirurgie de la Section des Hautes 

Etudes à .la Faculté de médecine .. . .. . ... 
Le Professeur de chirurgie à la Faculté de médecine 
Le Professeur de chirurgie clinique à la Faculté de 

médecine ... .. . ... .. . ... .. . .. . ... ... 
Le Professeur de gynécologie êt le Professeur d'obs-

tétrique à la Faculté de médeçine ... ... ... ·Membru. 
Le Professeur d'ophtalmologie et le chirurgien 

ophtalmologue à la )Jaoul té de médecine • .. .. . 
Le Professeur de médecine légale à la Faculté de 

médecine ,,, •.. ,,. •.• •i • ••• ••• . ., ... . 

Le Profeseeu; de. médeçiJl.e prévent~ve à la Faculté de 
médecine ... ... ... . i . .. , • • , ••• ••• • • • 

Le Chef de 1~ Sectioll des ~adies dea enf~ts à la 
Faculté de médecine . , , .. , .. . . •• ... .. • • .. 

Le Chef de la Section des maladies de la peau à la 
Faculté de médecine .. . .. . •.• .. . .•. "' 

Le Chef de la Section des maladies véhérieilnes à la 
Faculté de médecine 

Fait le 6 Rabi Tani 1361 (22 avril 1942). 

(.T~.) 
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MINISTÈRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE 

Arrêté portant modification de la base prise dans J'assiette de la 
taxe municipale si.Jr la propriété bâtie à ~1-A! f et la fixant à 
raison de 22! % de la valeur locative de la dite propriété 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE, 

Vu l'Arr~té du Ministère de Ï'Ïntérieur en date du 14 juillet 1909 
portant Règlèfnent Grgànique dés Ùoniniissions Loéales ; 

Vu l' Ar&tê â.u Mliiisthe dê i'Hygîèné Publique e:n daté du1S jan
VÎèl; ·1942 portant modification de la. base de la taxe municipale sur 
lâ propriété bâtie dans les dontmissions Locales oil cette taxe :U'esl: 
paa fixée d'après un quantù.m proportionnel de l'impôt d'Etat sut la 
dite propriété ; 

Vu la décision de la Commission Locale d'El MahmoudÎeh én date 
du 30 septembre 1941 et l'avis conforme du Comité Consultatif 
pour les Affaires des Municipalités, Co:q1ruissions Locales et Conseils 
8e Villàge en dàte du 21 mars 1942; 

ARRETE: 
Art. l.~La taxe municipale sur la propriété bâtie à El-Atf est 

modifiée et la Commission Locale d'El Mahmoudieh est désormais 
autorisée à la percevoir à raison de 22! pour cent de la valeur locative 
annuelle de la dite propriété. 

Art. 2.-:-La êommission Locale d'El Mahmoudieh est également 
autorisée à effectuer, au besoin, le recouvrement de la susdite taxe 
par la voie administrative suivant les dispositions du Décret du 
25 mars 1880, relatif au recouvrement des impôts et dîmes. 

Art. 3.-Le présent arrêté entre en vigueur à partit du 1er janvier 
1942. 

Fait le 6 Rabi Tani 1361 (22 avril 1942). 

(Trââuctîon,,) (Signé): ABDEL FATTAH EL-TAW!L. 

Arrêté portant modification de la base prise dans l'assiette de la 
taxe municipale sur la propriété bâtie à Belkas et la fixant à 
raison de 10% de la valwur locative de la dite propriété 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur en date d(l 14 juillet 1909 
portant Règlement Organique des Commissions Locales ; 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Hygiène Publique en date du 13 jan
. 'vier 1942 portant modification de la, base de la taxe municipale SUl' 

·la -propriété bâtie dans les Commissions Locales où cette taxe n'est 
pas fixée d'après un quantum proportionnel de l'impôt d'Etat sur la 
.dite propriété ; · 

Vu la décision de la Commission Locale de Belkas en date du 
13 octobre 1941 et l'avis coDforme du Comité Consultatif pour les 
Affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils de 
Village en date du 21 ma.rs 1942 ; 

ARRETE: 
Art. 1.-La také municipale -sur la propriét@ bâti:e à Belkas est 

modifiée et sera perçue désormais à raison de 10 pour cent de la valeur 
locative annuelle de la dite propriété, 

Art. 2.-La Commission Locale de Belkas est autorisée à effectuer, 
au ·besbin, le recouVrement de la susdite taxe par la voie administra
tive suivant les dispositions du Décret du 25 mars 1880, relatif 
au re-couvrement d.es impôts et dîmes. 

Ait. 3.-Le présent arrêté entre en vigueur à pàrtir du 1er janvier 
1942. 

l'ait le 6 Rabi Tani 1361 (22 avril 1942). 

MINISTERE DE L'HYGIENE PUBLIQUE 

Arrêté portant modification de la base prise dans l'assiette de la 
taxe municipale sur la propriété bâtie à Bouche et la fixant à 
8% de la valeur locative de la dite propriété 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE, 

Vu l' A:rrêté du Ministère de l'Intérieur en datE) du H juillet 1909 
pôrtant Règlement Organique des Corn.nûssîons Loc11les ; · 

Vu l' Anêté du Ministère de l'Hygiène Publique en date gu 13 jan
Vier 1942 portant modification de l-a base de la taxe municipale S\ll' 

la propriété bâtie dans les Commissions Locales où cette taxe n'est 
pas fixée d'après un quantum proportionnel de l'impôt d'Etat ·sur l~~o 
dite propriété ;· 

Vu la décision de la Commission Locale de Bouche en date du 
26 novembre 1941 e!; l'avis conforme du Comité Cons-qltatif pour 
les Affaires des Municipalités, CommissÎ9J1S Locale§! et Çqn~eils de 
Village en date du 21 mars l942 ; 

ARRETE 

Art. l.~La taxe municipale sur la propriété bâtie à. Bouche est 
modifiée et sera désormais perçue à raison de 8 pour cent de la valeur 
locative annuelle de la dite propriété. 

Art. 2.-La Commission Locale de Bouche est a.ut0risée à effectuer, 
au besoin, le recouvrement de la susdite taxe par la voie admirüstra
tive suivant les dispositions du Décret du 25 mars 1880, relatif 
au recouvrement des impôts et dîmes. 

A.J-t. 3.-Le présent arrêté éil.tre en vigu€ut à partir du 1er janv-ier 
1942. . 

Fait le 6 Rabi Tani 1361 (22 avril 1942). 

(Traduction .. ) (Signé): ABbEL FATTAH EL-TAW!L. 

Arrêté portant modification de la base prise dans l'asslette d!) la 
taxe municipale sur la propriété bâtie à EI-Nekheila et la 
fixant à raison de 10% de la valeur loçative de la dite prppriété 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'Intérieur ~n dam du. H juW,~t ll:J09 
portant Règlement Organique des Com.missiol}s Locales ; 

Vu l'Arrêté du Minllitère de l'Hygiène Publiqu!l en ®te du 13 jan
viet 1942 portant modification de la. hase de l.a taxe municipale J!J.+l' 
la propriété bâtie dans les Commissions Locales où cette taxe n'e.st 
pas fixée d'après un q~antum proportionnel de l'impôt d'Etl!.t. BJU: là 
dite propriété ; 

Vu la dé'Cision de la Commission Locale d'El-Nekheila en date du 
28 octobre 1941 et l'avis conforme du Comité Consultatif p.our 
les Affaires des Municipalités, Commissions .~ocales et Conseils 
d.e Village en date du 21 mars 1942; 

_ARRETE: 

Art. !._.,La ta,j:e municipale sur la propriété bâtie à El•NElkheila 
-est modifiée et sera perçue désotma.is à rais.o.n de 11) p9.1U' ,{l~Dt ge 
la valeur l<Ycative annuellè de la dite pro.priété. 

Art. 2.~La Commission Locale d'El-.Nekheila est autorisée à. 
effectuer, au besoin, le tecouvrement ,de.Ja susdite taie pa.r l~~o Vf>ie 
administrative suivànt les rlispositigns du Décret rlu 25 m.afS l~SO, 
relatif au recouvrement de.s impôts et dîmes. 

Art. :3.,.--,Le présent .arrêté .€ntre .èn vigueur .à parlir,du lél' janvier 
1942. 

Fait le 6 Rabi Tani 1361 {2:2 .avril 1:942), 
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MINISTÈ RE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE 

Arrêté portant modificati on de la base prise dans l 'assiette da la 
taxe municipale sur la pr·opriété batie à El-Walid ieh et la 
fixant à raison de 8% de la valeur locative de la dite propriété 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE , 

Vu l'Arrêté du Ministère de l'I ntérieur en date du 14 juillet 1909 
portant Règlement Organique des Com~nissions Locales ; 

Vu l' Anêté du Minist ère de l'Hygiène Publique en date du 13 jan
Yier 19.42 portant modification de la base de la taxe municipale sur 
la propr~été bâtie dans les Commissions Locales où cette taxe n'est 
pa.-; fLxée d'après un quantum proportionnel de l'impôt d'Etat sur la 
di te propriété ; 

Yu la décision de la Commission Locale d'Assiout en date du 
18 octobre 1941 et l'avis conforme du Comité Consultatif pour 
les Affaires des Municipalités, Commissions Locales et Conseils 
de Village en date du, 2l mars 1942; 

ARRÊTE : 

Ar t . 1.- La taxe municipale sur la propriété bâtie à E l-Walidieh 
est modifiée et la Commission Locale d'Assiout est désormais aut o
risée à la percevoir à raison de 8 pour cent de la valeur locat ive 
annuelle de la dite propriété. 

Art . 2.- La Commission Locale d'Assiout est également autorisée 
à effectuer , au besoin, le recouvrement de la susdit e taxe par la 
voie administrative suivant les disposit ions du Décret du 25 mars 
1880, relatif au recouvrement des impôts et dîmes. 

Art. ~~.-1€ présent arrêté entre en vigueur à partir du 1er janvier 
Hl42. 

Fait le 6 Rabi Tani 1361 (22 avril 1942) . 

(Tmduction .) (Signé): ABDEL FATTAH EL-TAWIL. 

Arr êté portant modifica1ion de la base prise dans l'assiette de la 
taxe mun icipale sur la propriété bâtie à Edfou et la fi xant à 
r~is on de 5% de la valeur locative de la dite propriété 

LE MINISTRE DE L'HYGIÈNE PUBLIQUE, 

Vu l'Arrêté du Ministè~e de l'I ntérieur en date elu 14 juillet 1909 
portant Règlement Organique des Co1n!missions Locales ; 

Vu l'Arrêté elu Ministère cle l'Hygiène P ublique en date elu 13 jan
Y icr 1942 portant modification cle la base de la taxe municipale sur 
la propriété bâtie clans les Commissions Locales où cette taxe n'est 
p;1.s fLxée d' après un quantum proportionnel clc l'impôt d'Etat sur la 
di te propriété ; 

Vu la décision de la Commission Locale d'Edfou en date du 
C) novembre 1941 et l 'avis co:1forme du Comité Consultatif po_ur les 
Affaires des Municipalit és, Commissions Locales et Conseils de 
\ ï ll af!e en date du 21 mars 1942 ; 

ARRÊ TE : 

Art . 1.- La taxe municipale sur la propriété bâtie à Edfou est 
modifiée et sera perçue désormais à raison de 5 pour cent de la valeur 
locative annuelle de la dit e propriété. 

Art . 2.- La Commission Locale d'Edfou est autorisée ~ e:ffec~u~r, 
au bew in , le recouvrement de la susdite t axe par la vo1e admlm~
t ra,t ive suivant les disposition s du Décret du 25 mars 1880, relatlf 
au recouvrement des impôts et dîmes. 

Art. 3.- Le présent arrêté entre en vigueur à partir du 1er janvier 

1942. 

Fait le 6 Rabi Tani 1361 (22 avril 1942) . 

(Traduction,.) (Signé): ABDEL FATTAH EL-TAWIL·. 

MUNICIPALITË D'ALEXAND RIE 

Arrêté du 7 avril 1942 portant modification à l'Arrê té municipal 
du 1er janvier 1933 relatif à la taxe ét8bl ie sur les étab lis
sements débitant des boissons alcool:ques à A l~xand rie 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE, 

Vu le Décret du, 5 janvier 1890, modifié par le Décret-Loi No. l 
de 1933, instituant une Commission Municipale à. Alexandrie ; 

Vu l'Arrêté municipal du }er janvier 1933 relatif à la taxe établie 
sur les ét ablissement s débitant des boissons alcooliqu0s à Alexandrie ; 

Vu la délibérat ion de la Commission Administrative du 7 janviflr 
1942 approuvée par le Ministère de l'Intérieur par lettre du 
28 janvier 1942 No. 21 ; 

ARRÊTE : 

1.- Par dérogation à l'article 2 de l'Arrêté du l er janvier 1933, 
u,ne taxe forfaitaire de L.E . 2 sera perçue sur le débit de boissons 
alcooliques au cours de fêtes, ou aut res manifestations gratuit es ou 
payantes données dans d0s locaux qui ne payent pas la taxe par 
des associations, clubs, ou groupements de caractère philanthropique, 
syndical, sportif ou cult urel. 

2.- La t axe est due pour chaque fête ou manifest ation. Elle 
est payable d 'avance. A défaut du paiement préalable, la Munici
paLté percevra de l'associat ion, club ou groupement défaillant, la 
t axe intégrale telle qu 'elle est ét ablie par l'Arrêté du } er janvier 
1933. 

3.-Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication 
au " J ournal Officiel " . 

Fait le 21 Rabi Awal 1361 (7 avril 1942). 

(Traduction.) (Signé) : MOHAMED HUSSEIN. 

AVIS DES ADMI NISTRATIONS 

MINIST:E:RE DES TRAVAUX PUllLICS 

Avis 

Le Ministère des Travaux Publics porte à la connaissance 
du public que les pourparlers engagés avec la Compagnie du Gaz 
(Lebon & Cie.), au sujet des prix du matér~ , main-d'œuvre 
et accessoi res pour branchements électriques, dans la ville du Caire, 
pour le premier sem<>stre de 1942, ont abouti à l'approbation des 
nouveaux prix indiqués dans le tarif ci-annexé. 

Le public pourra prendre connaissance de ce .. t arif, comme 
d'ordinaire, à l'Administrat ion Centrale du Ministère des Travaux 
Publics, à l'Administrat ion du Tanzim et au Service de Mécanique 
et d'Electricité, ainsi qu'au siège de la Compagnie. 

Compagnie du Gaz (Lebon & Cie.) 

Station Electrique du Caire 

S~RIE DE PRIX DE MAT~RIEL POUR BRANCHEMENTS 

Câble isolé de 

" 
" , 
" 
" 
" 
" 

4,150 mfm.2 

6, 75 " 
10 ,. 
14, 30 " 
20 " 
25,50 " 
50 

125 " 
" 

P.T. 

le mètre 3 , 70 

" 
" , 
" 
" 
" , 

5,29 
7,27 
9,92 

11,55 
17 ,20 
28 ,60 
60,00 



Fil isolé de 16
/ 10 mjm . ... 

" d3 20fto " 
Fil cuivre nu rond 
Cuivre plat 
Moulure No. 9 

.. 
, 
.. 

, 10 
.. 11 
" 12 

Caoutchouc de 8 mfm 

.. 

.. 
" 
" 
" 

10 
12 
16 
23 
29 

.. 
, 

" 
" Câble concentrique de 2X 14,3 B.'f .... 

" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" " 
" .. 
,. , 
., " 

Grillage galvanisé ... 

2X 15 
" 2X 25,5 , 

2 x 30 " 
2X 38,7 , 
2x 45 , 
2X 49 , 
2x 60 , 
2x 80 , 
2x12o 
2X160 " 

" 

... 

Tube Bergmann plombé de 11 m/m ... 

" " 
, 

" 
, " 

" , , 
Coudes à. couvercles de 

.. .. 
" " .. .. 

Manchons de 

" 
" .. 

Pattes simples de 

... .. 
" " 
" .. 

Manchon de dérivation 

13,5 
16 
23 
11 
13,5 
16 
23 
11 
13,5 
16 
23 
11 
13,5 
16 
23 

" 
" 
" 
" 
" , 

" 
" .. 
" 
" , 

" 
" 
" 

" .. grand modèle 

" 
, de jonction ... 

.. , grand modèle 

" 
d'extrémité 

" " 
grand modèle 

Coffret mural ••. . .. 
Boîte en fonte double No. 3 

, " " , 4 

" " 
simple ,; 5 

,, " " , 6 

Coffret Danquin petit modèle 

.. , grand modèle 

Matière isolante 
Caisse de compteur No. 1 ... 

u , " 
No. 2 ... 

Co:upe-circuit 1400 10 ampères 
1400 Q 10 , , ,, 
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le mètre 

" le kilog. 

" le mètre 

.. 
" 
" 
" .. 
" 
" 
" 
" 
" .. 
" ., 

" 

" 
" 
,, 
.. 
, 

.. 
" .. 

la pièce 

" .. 
" 
" .. 
" 
" 
" 
" 
" 
•• 
" , 

" , 
" .. 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

le kilog. 
la pièce 

.. 
" 

p 'J' . 

0,40 
0,73 

18,76 
8,96 
1,89 
2,70 
3,60 
4,68 
3,85 
4,40 
5,39 
7,15 

10,78 
21, 45 
18,46 
22,00 
26,94 
18, 44 
29,4-7 
63,85 
37,21 
28,42 
40,47 
59,10 
72,:~0 

2,53 
2,03 
2,47 
3,52 
6,05 
0,24 
0,46 
0,53 
0,88 
0,19 
0,13 
0,18 
0,69 
0,03 l0 
0,0440 
0,0200 
0,0660 
285, -
470,-
200,-
330,-
160,-
250,-
265,-
68,-
68,-
53,-
53,-
25,00 
40,00 
6,00 

6b,-
105,-

1,96 
3,59 

Fusibles ... 
Alvéoles .' .. 
Coupe-circuit 1420 30 ampères ... 

" , 1120 PD 30 
" Fusibles .. . 

Alvéoles ... -
Coupe-circuit 1700 50 ampères ... 

, , 1700 PD 50 . , 
Fusibles .. . 
Alvéoles .. . 
Coupe-circuit de dérivation colonne montante 

1441 ... 
CoupP-circuit de dérivation colonne montante 

1443 ... ... 
Isolateurs à. cloche et fer à scellement ... 
Isolateurs à cloche et fer à _ scellement pour 

potel\u .. . 
Cosses à soulier raccord ligne aérienne . .. .. . 
Coupe-circuit aérien sans fusibles ni alvéoles .•• 
Planches de compteur No. l. .. 

'' :' ,, 2 ... 
Caisse spéciale en f, r No. 1... 

, " , " 2 .. . 
, " " " 3 .. . 

Poteau de 7 mètres 
" 9 , 

Coupe-circuit à haut pouvoir de coupure 
160 ampères 

Coupe-circtL•t à haut pouvoir de coupure 
350 ampères 

Cartouches à haut pouvoir de coupure 
160 ampèras ... 

Cartouches à haut pouvoir de coupure 
200 ampères ..• 

Cartouches à haut pouvoir de coupure 
250 ampères ... 

Cartouches à haut pouvoir de coupure 
250 ampères ... 

Ca:cj;ouches à haut pouvoir de coupure 
400 ampères . .. . 

Coupe-circuit lOO ampères ... 
.. 160 .. 
, 200-240 ampères 
.. 400 , 

Fusibles 100 
•• ••• 160 
, ... 200-240 
" .•• 400 

Cosses... . •• 100 

" 
" 
" 

... 160 

... 200-240 
••• 400 

" 
" 
" 
" 
" , 
" , 

la pièce 

" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" .. 
" 
, 
" 
" , 

" 
" 
" 
" .. 
" 
" 
" 

" 
, 

, 

" 
.. 
.. 
, 

" , 
" 
" 
" 
" 
" 
" , 
" 
" .. 

P.T . 

] ,49 
0,48 
5,42 
7,70 
4,18 
0,88 

23,55 
28,97 
9,54 
1,58 

28,60 

50,29 
1:.3' 50 

14,50 
8, lO 
8,fi0 
6,50 

11,0 
530,-
600,-
660,
l4fl ,OO 
167,20 

104,33 

122,47 

52,37 

55,72 

55,72 

44,07 

46,92 
113,52 
127,72 

. 168,06 
213,27 

3,00 
3,:10 
6,50 

11,00 
4-,50 
7,00 
9,00 

12,00 

SÉRIE DE PRIX DE MAIN-D'ŒUVRE ET ACCESSOIRES 
POUR BRANCHEMENTS 

!.-Branchement souterrain avec pose de compteur: P.T. 

l. Branchement souterrain avec câble souterrain jusqu'à 
6 mètres et jusqu'à 12 mètres de câble isolé (2 X 6): 

Accessoires divers ... 
Main -d'œuvre 

2. Branchement souterrain avec câble souterrain jusqu'à 
6 mètres et jusqu'à 21 mètres de câble isolé (2Xl0 ,5) 1 

Accessoires divers . .. . .. ... • .. · ..• ..• . •• 
Main-d'œuvre ... .. . ... ... ... ... ... . .. 

3. Branchement souterrain avec câble souterrain jusqu'à 
6 mètres et jusqu'à 30 mètres de câble isolé (2X15): 

Accessoires divers ••• 
Main-d'œuvre ... 

28,5 
138,0 

29,5 
147,5 

30,5 
157 .o 



6 Journal Officiel No. 80 du 4 Mai 19tl2 

4. Augmentation de main-d'œuvre pour augmentatios de 
canal isat ion souterraine par 2 mètres et fraction de 
2 mètres ... 

IS. Branchement pris sur colonne montante jusqu'à 
12 mètres (2 X 6) 1 

(a) Lorli<Jue le nombre des branchements sera de 2 et 
au-dessvs : 

Accessoires divers ... 

P.T. 

3,0 

22, 0 
Main -d: œuvre . .. 50, 0 

(b) Lorsque le nombre des branchP-mflnts sera inférieur 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES 

Avis 

Il est porté à la connaissance du public q:t'en exécution de la 
Proclamation No. 23 :) du 23 mars 1942 relative aux Corn nis ~ions 
de Conciliation du Travail, S.E. le Mmistre dl')s Affaires Sociales a 
pris, à ce suj.' t , un Arrêté d'application en date du 15 avril1942 
qui a été publié au " Journal Officiel " en langue arabe No. 47 du 
23 avril 1942. 

à 2: ADJUDICATIONS 
Accessoires divers ... 25,0 
Main-d'œuvre ... ... 53,5 

6. Augmentation de main-d'œuvre pour chaque 4 mètres 
ou fraction de 4 mètres : 

Accessoires divers . .. 2 , 0 
Main-d'œuvre... 7,5 

IL-Branchement souterrain avec colonne montante: 

1. Branchement souterrain avec câble souterrain jusqu'à 
6 mètres et colonne montantP dans le bas des escaliers 
avec câble isolé jusqu'à 12 mètres (2X6): 

Accessoires divers ... 28, !'i 
Main-d'œuvre... ... .,. ,.. 13~ ,0 

Supplément par étage : 
Accessoires divers .. , ... 
Main-d,œuvre... ... ... , .. ... 

2. Branchement souterrain avec éâble souterrain jusqu'à 
6 mètres et colonne montante dans le rez-de-chaussée 
et" un étage. Longueur de câble isolé: 30 mètres l 

11,0 
40, 0 

Accessoires divers ... 39, 5 
l'vlain-d'œuvre ... ... ... ... ... ... ... 178 ,0 

3. Branr~ hPment qont.Prmin a VP(' câl,le "O'lterrain jusqu 'à 
6 mi-t rt>!' Pt t·o lonne montant~ Jans le rez de-uhaWlBée 
et deux étages 1 

Accessoires divers 
Main -.d'œuvre ... 

(. Branchement souterrain avec câble souterrain jusqu'à 
6 mètres et colonne montante dans le rez-de-chaussée 
et trois étages 1 · 

Accessoires divers ,.. • .. 
Main-d'œuvre 

li. Branchement souterrain avec câble souterrain jusqu'à. 
6 mètres et colonne montante dans le rez-de-chaussée 
et quatre étages : 

Accrssoires divers .. . ... ... ... ... ... 
rtlain -d'œuvre ... ... ... .. . ... . .. 

Supplément de main-d'œuvre pour branchement sou· 
terram ! 

Zone : Zeitoun-Matarieh .. . . .. ... 
Zone: Ain Chams-Ezbet el Nakhl. .. 

50, !1 
2l t ,0 

61, 5 
251:! ,0 

72, fi 
29~ ,0 

1? ,0 
21:$ ,0 

m.-Branchement aérien 1 

Accessoires divers 

Mlloin-<l'œuvro '!' .,, ,, 111 ,. 

20,0 

:' ,., ,., uo.o 

The-general conditions on WhlCll tenaers ror Go ver'Jment con tracts 
can be received may be o btained from the Departments concerned, 
or from the Central Stores, Ministry of Finance, Caire, or from the 
Oltice of the lns pec ting Engineer to the Egyp tian Government, 
41 Tothill Street, Lo ndon, .S. W. 1. 

The specifications, special conditions, sam pies, etc., relative to each 
adj udication ma y be ob tained from the Depar tments concerned on 
any day (Frida ys and holldays excep ted) , from 9 a.m. to noon. 

Tenders mus t be su bmitted under sealed envelopes and will be 
received up till neon on L e day fixe d for the adjudication, except 
v.··,ere otherwise stat ed 

Tend ers for the following adjuclications will be received at 
thA undennentioneù offices on the dates stateù :-

MINISTRY OF FINANCE 

Director-Ceneral, State Domains Administration, 15 Sharia 
Mansour, Cairo, 

May 27, 1942.-S ·.pply of 323 tons of cotton-seecl. cahs. 

Specifil'ations and con:litions of tender can be obtained on stamped 
paper of 30-milh. from the Commerc ial and S'ore > Service against 
pa} ment of 50 milk, exr·b ding 30 milh. for po3tage. (Po.>tage 
stamps are not accepted). 

The aél.mini >tration re~ erve'> the right of accepting or refusing 
any offer witho-.rt gi\ ing 1ea;ons. 

Central Stationery Stores, Ministry of Finance, Cairo. 

J :ly 20, 1942.-S·tpply of pi'Ïnting papers and bending matr'rials 
req 1Ïr0d by the Government Press during the year 1942-1943. 

Ten1ers can be obtained from t be said Office, against payment 
of 200 mills. 

MINI STRY OF EDUCATION 

Secretary-Ceneral, Ministry of Education, Sharia EI·Falaki, 
Cairo. 

J :ly 30, 1942. - S·:pply of brushes anrt tooh reqr ired for 
Painting an•1 Decorating Sections of the Trades Schools for the 
year 1942-1943. 

Tenders are to be submitted by registered post or put in the 
box of tenders kept in the Archives of the Ministry of Education. 

Specificaj io1.s and cou•'i ions of ten ~er rr.a.v be obtaine-1. from 
the 0 'ntral S ores Departme~t, Sha1ia E~-Falaky1 Oa~ro1 against 
payme!lt of lOO will.>. eaoh. 
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MINISTRY OF l1 UBLIC WOHKS 

lnspector, East Division, ~tate Buildings Department, Zagazig. 
*May 12, 1942, at 11 a.m.-Ordinary and sanitary maintenance 

and repairs necessar.y for the State buildings in Port Said Gover
norate an l its dhtricts; also sanitary maintenance and rt'pairs in 
Damiet.ta Governorate and its districts for the year 1942-1943. 

*May 14, 1942, at 11 a.m.-Sanitary maintenance and repairs 
necessary for the State b .illings in Daqahliya Mudiriva and its 
dbtricts ; also sanitary maintenan,ce and repairs in S.1ez Gover
norate and its districts for the year 1942-1943, 

*Tenders should be submitted on special form obtainable from 
the above Office, against payment of 100 mills. 

Every offer must be accompanied by a temporary caution money 
eq·1al to 2 per cent of the total amount of tenler. · 

The Administratirm reserves the right of acceptiug or refusing 
any offer without giving reasons. 

Director-Ceneral, Main Drainage Departmant, 4 Sharia El· 
Antik·Khana, Cairo. 

It Î3 bereby an'lo·mced that teri<lers for the tra.nsport and 
removal of surplts earth excavated from street trenches in Cairo 
an1 suburbs and rr>plac:Jment of sa ne by fre>h sand, have 
been postponed to May 12, 1942 (inst~:;d. of . Ma :v 5, 1942. as 
previo 1sly p ·.bli>bed in the "Journal Officiel", No. 76, dated 
Ap1H 27, 1942). 

May 14, 1942.--Replacement of woocl.en sheds, etc .. by mMonry 
constructions and erection of sheds for protection oi oil barrd>1 etc. 

Copy of specification can be obtained from the Stores Office, 10 
Sbarin. El-Maleka N azli, Cairo, against payment of L.E. 2·750 mi ll~. 
(which is not refundable under any circurnstances}, plus 150 mills. 
for postage. 

The Department is free to divide, accept or reject a.ny tender 
or cancel the adjudication without giving reasons. 

Applications should be made on 30-mill. stamped paper. 

Director-Ceneral, Mechanfcal and Electrical D_epartment, 
Ministry of Public Works, Cairo. . 

May 16, 1942. - Sctpply of ooi!er fotel oil (Mazov.t) for the 
Government Departments during the financial year 1942-1943. 

Specifications and conditions of tencler can be obtained from 
the above Office, against payment of L.E. 1 for each copy, plus 
30 mills. for postage. 

June 6, 1942.-S·lpply of coal for the Government Departments 
during the financial year 1942-1943. 

SpePifi.cations and conrlitions of tender can be obtained from 
the ahove Office, against payment of L.E. 1 for each copy, plus 
30 milh. for postage. 

June 16, 1942 .-S ~pply of vegetabb and ar im::-.1 oih req,ürecl. for 
the Government Departments durLg the financial year 1942-19,~3. 

Specificatiof s a'1d con lit ions of tender can be obtained from 
the above Office, again>t payment of 450 mill.;, for each copy, pLs 
30 mills. for po Jtage. 

Director-Ceneral, State Buildings Department, Ministry of 
Public Works, Cairo. 

May 27, 1942.-S 1pply of electrical la.mps to the Governmrnt 
Departments in Eg_vpt, for the period of four mo~ths (from. 
June 1, 1942 up to September 31), 1942). 

Tenders must be submitted on a special form ad hoc obtainable 
from South Cairo Division, against payment of 100 mills. 

Scheùule of rates may be consulted at the Office of the Dircetor
G~nerul, State Buildings Depart~nent, Cjj.iro~ o:r qt any BuihHn~s 
f}lY~liHh ' ' . 

MINISTltY OF PUBLIC WORKS 

Director-Ceneral, Tanzim Department, Cairo. 
~a y 27, 1942.-S-..Ipply of 200 tons of abm sulphate for water 

punfication at Giza and Gezira Waterworks. 

Conditions are obtainable from the Drpartment, againt payment 
of 160 mills., excbsive 40 mills. for po3tage. 

May 30, 1942.-Removal of 4,000 cubic m~tres of eartb, and 
Puttmg and removal of 1,000 cubic m-:Jt.res of eartb from and to 
different sites in C.:tiro and •its suhurbs during the year 1942-1943. 

Oost of conditions of tender is 180 milh, exclusive 40 mills. 
for postage. · 

Applications should be written on stamped paper. 

lnspector, North Cairo Division, State Buildings Departmant, 
Upper Story of Ministry of Communications, Cairo. 

May 30, 1942 -Eleotrical works of construction of a garage 
and a station for m(oteorology at Almaza Aerodrome. 

Documents of the adjudication can be obtaineri from the s3id 
Office, against p~yment of 670 milh., phs 50 milb. for pQstage. 

lnspector·Ceneral, Egyptian Irrigation, Khartoum. 
June 29, 1942. - S·1pply of general maintenance stores such 

as timhers, oils, greases, ropes, leathers and mi3cellaneous artic-les, 
Specificathns and conditions of tender cau be obtained from 

the above Offi~e. or the Office of the Director-Generl;l.l, Mechll.niral 
and Electrical D ·partment, P.1blic Works Ministry, Caii·o, against 
payment of 240 mills., plus 30 milk stamp duty, exclusive postage. 

MINISTRY OF COMMERCE AND INDUSTR~ 

Ministry of Commerçe and lndustry, 1 Sharia lsmail Pasha Abaza, 
Cairo. 

May 31, 1942.-S·lpply of wooden furniture for Permanent 
Exhibition of Modern Industries. 

Specifications and form of tender are obta.inable from the 
Mi.nistry, by application on stamped paper, against p&yment 
of 200 milL., e4chsive of !'iO milb. for postage. 

ADJUDICATIONS 

.Poùi- Ôbtentr des exemplaires des "Conditions générales des otrret 
et des adjudications du Gouvernement", s'adresser à l'administration 
Intéressée ou à l'Economat Central, Ministère de::< Finances, le Caire, 
ou au bureau de M. l'Ingénieur-Inspecteur près 1• Gouvernemen~ 
d'Egypte, 41 Tothlll Street, Londres S.W. 1. 

Le cahier des charges, conditions spéciales, échantillons, eto., 
relatifs à chaque adjudication, peuvent être obtenus tous lt~S jours, 
les vendredis et jours fériés exceptés, de 9 b. a.m. à mhU, dans "lu 
bureaux des administrations Intéressées. 

Les offres devront être envoyées sous pUs e~chetés et seront reçues 
Jusqu'au jour fixé pour l'adjudication, à n,4d1, sauf indication 
oon~~P - -

Des offres pour .les adjudications suivantes seront reçues aux 
bureaux ci-après, aux dates ci-dessous : 

MINIST:E:RE DE L'INTtRIEUR 

Directeur Cénéral de la Municipalité d'Alexandrie • 
Mai 4, 1942.-Travaux: sanitaires à la Station des Pompes de 

Ras el Tine. 
C>pie> du cahier des charges sont remises contre paiement de 

P,T. 10. 

Mai 7, 1942.-Confoction de cabines à la place de Sidi-Bichr 
No. 2. 

Copies d~ cahier des charges sont t'emises contre paiement d~ 
P.T. 130, 
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MI NISTERE DE L 'I NTÉRI EUR 

Directeur Cénéral de la Municipalité d'Alexandrie 

Mai 11, 1942.- Travaux d'entretien des installations électriques 
aux abris et post es de secours. 

Copies du cahier des charges sont remisrs contre paiement de 
P.T. 10. 

Mai 1 ~ , 1942.- Travaux d'entretien des bâtiments municipaux. 

Conformém".nt au cahier des charges déposé au Service Technique. 

MINISTERE DE L'IIYGIENE PUBLIQUE 

Direction Cénérale des Municipalités ( Bureau Postal Kasr el 
Doubara), le Caire. 

Juin 15, 1942.- Fourniture de compteurs, condu ites et matériel 
de canalisat ion d'eau aux Commissions Locales de Sohag et Guirgueh. 

Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la dite 
Direction contre paiement de P.T. 10. 

Municipalité de F,ayoum 

Juillet 29, 1942.-Fournitl.\re de compteurs, tuyaux et matériel 
électriques. 

Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la dite 
Municipalité contre p~iement de P.T. 10. 

MINISTERE DES COMMUNICATIONS 
" 

Direction Cénérale des Postes, le Caire. 

Juin 1, 1942 . à 10 a.m.-Fourniture des guêtres et chaussures 
en cuir nécessaires à cette Administration prnàant l'exercice 
:financier 1942-1943. et ce en conformiré cl.es conr1it ions, spé..;ifi
cations et échantillons, qui_ peuvent être consulté au bureau de 
l'Eco;omat Central des Postes au Caire. 

Les cahiers des charges. ainsi gre les enveloppes pour l'expé,1.i
tion dr>s offres aux prix fl.e 112 mills. l'exemplaire peuvent être 
obtenus du bureau de l 'Economat Cent1 al. 

ANNONCE 

NATIONAL BANK OF ECYPT 

Situation au 31 Mars 1942 publiée e11 c011!ormité de l'a rtlclf 8 des Statut• 

Service de Banque 

Titres d'Etat et Ti tres garan
ties par le GoU\·ernement 

L .E. 

Egyptien . . • . 59.~97.41 9 

Ti tres divers . • 1,475,835 
Avances sur marchandises %7.~26 

Avances sur Tit res 616,110 
Avances sur d'antres garan .. 

ties 209.999 
Antres avances 
f:)ffets su r 1'8tJ:anger • • 
E ffets sur I' Egyple 
Immeubles ct mobi lier . . 
Plàr.ements à courtes échéan-

ces 
Comptes banques .• 
Comptes divers 

Encaisse : L .E. 
Billets de 
Or .• 

banque 1,865 CO:l 

3G>i,ô02 
20,72f, 

5; .8 ~V 
177,98'1 

! ,'~ :) J,9; :j 

1.90~.384 

2 , 7~6,700 

• ., 10,57:1 
Argent, nickel, etc. 198,216 

--- 2,0iR.792 

Cnpitnl (300,000 actions de 
f lU chacuue, entièrement 

L .E. 

libérées) •• 2,925,0uu 

Fonds de rése rve : 
Ht~scrve statutaire •. 1,462.50() 
J<'onds de prévoyance . . . . 1,4ti~,5UO 

Comptes courants, dépôts 
et autres . . . . 37,28 '• 1Gï 

Gouvernemen t Egyptien . . l4 .6!.i ();).> 

Gou \'P I'nement !lu Soudan , • 2,664,9HX 
T ribunaux mixtes •• 1,R25,221 

Compte Sp<·cia l de la Dette 2,860.3~0 

Com ptes banques . • • • 6,3~5.08 1 
Chèqut•s er e11'e ts à payer J ~h 758 

Comptes divers 

ï 4FO 670 

Service d'émission de billets de banque 
L.E. L .E. 

Or . . •• 6,U0,58:1 

*"Treasu ry Bills" du 
Go n,·ernemcnt B ri-
tannique •• 20,709,417 

Titres : 

Titres du Gouver
nement Eg,vptien 
et T it res gar·antis 
par le Gouve rne-

26,9:JO.OOO 

men t Egyptien •• 1,500,000 

" Treasn r.v Bills " et 
" \Var Loan" du 
Gouvernement 
B ritannique , • , 25 .450.000 

26.950,000 

5il.9 10,()(10 

L.B. 
Billets émis • • 53,9 O,t 00 

\ 
\ 
\ __ 

53 9 )11,00:) 

* P:n autorisation du Gouvern.cment Egypt ien ces" 'rreasury Bills" tiennent 
lieu ù'or. 
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) Pour l'amnée 1042 •• 

Parx nu NuMil:no ) Pou r l'année 1041 • • 

( Pou r l'an néo 1040 .. 

20 !\1i1ls. 

40 " 
100 

" 
11 n'est conserv é en stock aux m a gasin s du Bureau des Publications 

du Gouvernemen t , au Ministère des Finances, le <.aire, qu e .es 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 

No. 80 du Lundi 4 Mai 1942 

MINISTERE DES FINANCES 

Administration des Contributions D•rectes 

Saisies Administrative& 

I.e public est informé qu'il sera procédé par ~ote de criée aux 
enchères publiques aux séances qui seront tenues dans les Gouver· 
norats et les Moudiriehs et aux dates ci-dessous mentionnées, à 
10 heures du matin, à la vente des immeubles ci-après désignés suivant 
les clauses et conditions indiquées dans le procès· .. r bal de vente 
(modèle No. 69 C.D.) dont copie se trouve au bureau des revenus 
dt> chaoue Go>nrernorat nn ~"'"n rl lriPll 

Moudirieh de Béhéra 

Mai 23, 1942.-4 feddans, appartenant à Sobhi Eff. Nakhla, 
aitués dans le village de Besantaway, Markaz d'Abou Hommos, au 
Hod El Rimai No. 1, première division, parcelle No. 55, saisis sui
vant procès-verbal du 14 janvier 1938, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à p:cix: : L.E. 10,200 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 24 
de 1938). 

Mai 23, 1942.-1 feddan, appartenant à Hussein Ali Mineissi, 
aitué dans le vil~age de Besantaway, Markaz d'Abou Hommos 
a.u Hod El Sibakh No. 16, première section, parcelle No. 223, saisi, 
auivant procès-verbal du 17 novembre 1938, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix:: L.E. 32 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 140 de 1938). 

Mai 23, 1942.-5 feddans, appartenant à Ahmad Eff. Helmi et 
Mohamed Eff. Fahmi, situés dans le village de Balaktar, Markaz 
-d'Abou Hommos, au Hod El Nimeiri No. 1, troisième division, 
parcelle No. 54, saisis suivant procès-verbal du 15 juin 1938, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. N.i.ise 
-À prix:: L.E. 25,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 
-.oir "Journal Officiel" No. 85 de 1938). 

}f,ai 23, 1942.-1 f. 12 k., appartenant à Issa Ibrahim Kablan 
(}honeim, situés dans le village de Mahallet Keiss, Markaz de Chou
brakhit, au Hod El Charki No. 3, deuxième division, parcelles 
Nos: 22 et 23, saisis suivant procès-verbal du .22 décembre 1939, 
~t ce pou.r avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 41,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
lfuùtes, voir "Journal Officiel" No. 33 de 1940). -

Mai 23, 1942.-1 feddan, appartenant à Moh~med Mohamed 
el Damati, situé dans le village de Mahallet Ke1ss, Markaz de 
{)houbrakhit, au Hod El Gharbi No. 2, parcelle No. 124, saisi suivant 
procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: : L.E. 19,200 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, -voir "Journal Officiel" 
No. 33 de 1940). 

tMai 23, 1942.-6 feddans, appartenant aux héritiers de Mohamed 
'Balba'a, situés dans le village de Lokin, Markaz de Kafr el Dawar, 
~u Hod Waer et El HilaliaNo. 3, parcelle No. 4, saisis suivant procès
nrbal du 7 juillet 1938, et ce pour avoir paiement du montant des 
~chéances à acquitter. Mise à prix:: L.E. 115,200 mills. pour la 
partie saisie. (Pou.r les limites, voir " Journal Officiel" No. 47 de 
1~39). 

:t Vente avec réduction du deuxième cinquième. 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Béhéra 

tMai 23, 1942.-12 kirats, appartenant à Abdel Meguid Aly 
el Sofani et les héritiers d'Abd Rabo el Ghandour, Ahmed Eff. 
el Sofani, les héritiers de Hassanein Hemeida et leurs neveux ; 
Mohamed Aly Hemeida et les héritiers de Mohamed Hassanein 
Hemeida, situés dans le village d'Aboul Khawi , Markaz de Kom 
Hamada, au Hod El Rimia el Wastania et El Gharbia No. 8, parcelle 
N~. 26, saisis suivant procès-verbal du 8 mars 1936, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix; 
L.E. 7 po url a partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 4 de 1937). 

Mai 25, 1942.-3 f. 20 k. 16 s., ~ppartenant à Mahmoud Eff. 
Hamad Mineissi, situés dans le village de Manchat Hamour, Markaz 
de Damanhour, au Hod El Fichawieh No. 12, parcelle No. 37, saisis 
suivant procès-verbal du 20 janvier 1941, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: : L.E. 162 pour 
la partie saisie. (Pour les limites, voir" Journal Officiel" No. 58 
de 1942). 

Maamourieh -de Kafr El Cheikh 

Mai 25, 1942.-Une maison, appartenant à Om el Saad et 
Eichah, filles de Mohamed N asr el Din et Mohamed Eff. Hassan 
el ~alini, située dans le village de Bandar Dessouk, deuxième 
sectiOn, Markaz de Dessouk, à Haret El Achraf No. 32, saisie 
sui_vant procès-verbal du 25 octobre 1936, ~t ce pour avo~r 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 38,400 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
" "Journal Officiel" No. 116 de 1939). 

Moudirieh de Dakahlieh 

Mai 23, 1942.-1 feddan, par indivis dans 4 f. 17 k., appartenant 
à Abd.el Aziz Eff. Hussein Aly Zeitoun, situé dans le village d; Mit 
Damsis, Markaz d'Aga, au Hod El Guinena Gazayer No. 4, première 
section, faisant partie de la parcelle No. 37, saisi suivant procès-verbal 
du 7 juin 1941, et oe pour avoir paiement du montant des échéance• 
à acquitter. Mise à prix: : L.E. 64 :p'Our la partie saisie. (Pour 
les limites, voir "Journal Officiel" No. 84 de 1941). 

. Mai 23, 1942.-2 feddans, appartenant à Hania Abdallah Abdel 
Latif, situés dans le village d'Ezbet el Robaïa, Markaz de Dékernès, 
au Hod El Senara el Charki No. 43, faisant partie de la parcelle 
N~. 1, saisis suivant procès-verbal du 2 février 1942, et ce pour avoir 
paiement dll,. montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 12,800 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : 
au nord, drain Oumoum el Béhéra ; au sud, digue canal Mit Soueid ; 
à l'est, les-limites d'El Kharaba; à l'ouest, Hod El Sennara el Gharbi. 

Moudirieh de Menoufieh 

Mai 23, 1942.-1 feddan, appartenant à la dame Sophie Nœman, 
situé dans _le village de Kafr el Cheikh Chehata, Markaz de Tala, 
au Hod Midan el Chohada No. 2, parcelle No. 95, saisi suivant 
procès-verbal du 2 février 1934, et ce pour avoir paiement du montalft 
des échéances à acquitter. Mise à prix:: L.E. 28,800 mills. pour 
la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel " No. 109 
de 1941). 

:t Vente avec réduction du deuxième cinqiÙèiJII". 
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Moudirieh de Menoufieh 

Mai 23, 1942.-2 kirats, appartenant à Youssef Abou! Ela 
Hammam, situés dans le village de Bir Cham.s, Markaz de Ménouf, 
au Hod El Gczira No. 10, parcelle No. 50, saisis suivant procès-verbal 
du 6 juillet 1941, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix : L.E. 5,100 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 105 de 1941). 

Moudirieh de Charkieh 

tMai 23, 1942.-lf.22k.,parindivisdans17f.14k.16 s.,appar
tenant à Sayed Ahmed Seria el Saghir, situés dans le village d'Amrit, 
Markaz d'Abou Hammad, au Hod El Ghafara No. 1, parcelle No. 45, 
saisis suivant procès-verbal du 30 mars 1938, et ce pour avoir paie
ment du montant des échéances à acquitter. Mîse à prix : L.E. 96 
pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, quelques 
hoirs de Yot~.>sef Youssef et les hoirs d'Abdallah Youssef; au sud, 
la parcelle No. 126, appartenant à Mahgouz Dedo et Mohamed 
Mohamed Ibrahim el Kebir et quelques hoirs de Daoud Daoud et 
autres; à l'est. route à côté des parcelles Nos. 186, 193, 194, 195, 
a.u même Hod; à. l'ouest, les hoirs d'Abdallah Youssef et Ibrahim 
Dessouki et autres. 

tMai 23, 1942.-1 f. 20 k., appartenant aux hoirs d'Ahmed Hassan 
Bacha el Kebir, situés dans le village de Safaita,Markaz d'El Zagazig, 
au Hod El Santa ct El Béhéra Nos . 3 et 2, Kism Tani, parcelles 
Nos. 74 et 18, saisis suivant procès-verbal du 7 février 1934, et ce 
pour avoir pail3ment du montant des échéances à acquitter. Mîse à 
prix: L.E. 76,800 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont en 
deux parties comme suit: 

(1} 4 kirats, au Hod El Santa No. 3, Kism Thani, parcelle No. 74, 
limités : au nord, route, sur une longueur de 7 kassabas ; au sud, 
Mohamed Hassan Maila, sur une longueur de 7 kassabas; à !?est, le 
reste des terrains, sur une longueur de 10 kassabas; à l'ouest, le 
Sieur Issa Sarafim, sur une longueur de 10 kassabas. 

(2) 1 f. l6 k., at\ Hod El Beheira No. 2, dans la parcelle No. 18, 
limités: au n rd, le Sieur Gorgy Eksawi, dans la parcelle No. 17 bis 
et séparation Mlsca, par moitié, sur une longueur de 21 kassabas ; 
au sud, WakfEl S •tt Wassifa Ahmed Hassan Bacha, sur une longueur 
de 21 kassabas; à l'est, Manafi' Gu.isr canal de Bechet Amer, dans la 
parcelle No. 6, sur une longueur de 26 kassabas; à l'ouest, le reste 
de la parcelle No. 18, appartenant aux hoirs d'Ahmed HaHsan Bacha 
el Kebir, sur tme longueur de 26 kassabas. 

tMai 23, 1942. - 16 kirats, par indivis dans 1 î. 1 k. 6 s.• 
app artenant aux rlames Fatma, Bambah, ~einab, Nefi~sa~, Amnah, 
Na.guich ct Set olBabd, enfants de _Younes Deyab, situes dans le 
villa,crc de Sn.nhout, 1\Iarkaz de Mmia el Kamh, au Hod El Dorra 
No. Î, dans la parcr.llc No. 211, saisis suivant procès-verbal du 
7 mars 1940, ct ec pour avoir paiement d~1 montant des é?hé~c.es 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 42,200 m1lls. pour la partie saiSie. 
(Pour les iimites, voir " Journal Officiel " No. 64 de 1942). 

tMai 23, 1942.-1 f. 12 k., appa,rtenant à Salama ~ff: Mohamed 
Zaïcl, situés dil.ns le villr.gc d'El Magazer, Markaz de Mm~n.el K.amh, 
a11 Hod El Hdr.. el Bnhriya No. 4, parcelle No. 139, saiSIS smvant 
procès-verbal du 20 m~.ts 1939, et ce pour avoir paiement du ~on~a?t 
uf:'s échéances à r.cquittcr. Mise à prix : L.E. 96 pour la pP,rtle sa~s1e. 
Ces trrmins sont limités: au nord, canal d'El Khayala el Omoumqa; 
au sud et à. l'est, S·ü~.ma. Eff. Mohamed Zaïd, dans la pa.rcelle No. 140; 
à l'ourst, Sala.Ml. Eff. Mohamed Zaïd, dans la parcelle No. 137. 

+ Vente avec r~uction du deuxième cinquième. 
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Moudirieh de Kalioubieh 

Mai 26; 1942.-;--3 f. 10 k: 15 s., appar~enant à Mohame.d cl SïtJed 
Haggag et Nab1ha Ibrahim Isw.aïl, s1tués dans le village d'El 
Zahwyen, Mar kaz de Chébin el Kan a ter, au Hod Abd el Kerim No. 11, 
Kism Awal, parcelles Nos. 11 ct 12, saisis suivanp procès-verbal du 
11 décembre 1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéance1.1 
à acquitter. Mise 8 prix: L.E. 132,200 mills. pour la partie saisif:'. 
Ces terrains sont en deux parties coir.me suit: 

(1) 1 f. 12 k., parcelle No. 11, limités: au nord, Imam Ibrahim 
Aly Ismaïl, dans les parcelles Nos. 4, 5 et 10; au sud, les hoirs d'El 
Sayed Haggag Youssef et ses enfants, dans la parcelle No. 15 ; à l'est, 
les hoirs de Moustapha Haggag Youssef, dans la parcelle No. 18; 
à l'ouest, Mohamed el Say d Haggag et Nabiha Ibrahim Istnaïl, dane 
la parcelle No. 12. -

(2) 1 f. 22 k. 15 s., parcelle No. 12, limités: au nord, Haggag 
Ibrahim Aly Ism.aïl, dans les parcelles Nos. 1, 2 et 3 ; au sud, Abdel 
Ghani Ahmed Awamer et Mohamed et les hoirs d'Abdel Kcrim ei
ses enfants, Sayed Haggag No. 1, dans la parcelle No. 13; à l'est, 
Mohamed el Sayed Haggag et Nabiha Ibrahim Isrraïl, dans la par
celle No. 11 ; à l'ouest, petit canal, Fasse} de deux Hods . . 

Moudirieh de Cuizeh 

tMai 23, 1942.-2 f. 15 k. 14 s., appartenant aux hoirs d'Ali 
Mohamed el Dobeï, situés d?.ns le village d'El Ayat, Mr.rkgz d'El 
AyP.t , au Hod El Gezirah No. 7 Gazayer, Fasl Thani, parcelle No. 10, 
sa.isis suivant procès-verbd du 4 décembre 1939, et ce pour :woir 
paiement du montant des échéances à acquitter. MiEe à prix: 
L.E. 84-,800 mills . pour la p2,rtie saisie. Ces terrains sont limités: 
au nord, la pr.rcelle No. 8, au même Hod, appartenant aux boire 
d' AhmedArche, sur une longueur de 57 kassabas; au sud, les parcelles 
Nos. 41 et 40, au même Hod, appo.rtene.nt aux hoirs de Hassanein 
Ali Ebeid & Cie, sur une longueur de 51 kassabas; à l'est, rive du Nil, 
sur une longueur de 16 kassab::ts; à l'ouest, Guisr el Nil Omoumi, 
première partie, dans les parcelles Nos. 1, 14- et 38, app?.rtenant à 
Mohamed Mohamed el B,l.lheiri & Cie, sur une longuoor de 16 kassaba.s . 

Moudirieh de Béni-Souef 

Mai 23, 1942.- 1 feddan, app:utenant à Leissi Mohamed Moustafa, 
occupé par Omar Salem Imba.rak, situé dans le village de NawamisP 
M.o rkaz d'El Wasta, au Hod Mobamed Moustafa No. 6, dans la 
p~.rc?lle No. 5, saisi suivant procès-verbal du 16 février 1935, etC(' 
ponr nvoir paiement du montant des échéances à r.cquitter . Mise 
à prix : L.E. 12,800 mills. pour ln p:',rtie saisie. (Pour les limites, 
voir '·Journal Officiel" No. 46 de 1935). 

Mai 23, 1942.-18 k. 12 s., appartenant à Mahmoud Nasr et 
Manso ur N asr, occP.pé par Ahmed Mohamed Cha a ban Ghanem, situés 
dans le village de N~wamis, Markaz d'El Wasta, au Hod Mohamed 
Moustapha No. 6, dans la ps.rcelle No. 5, saisis suivant procès-verbal 
du 4 septembre 1935, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à &cquitter. :Mise à prix: L.E. 14,100 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir "Journa.l Officiel" No. 85 de 
1935) . 

Mai 23, 194-2.-2 feddans, appv.rtenant à Moustapha Moust3.pha 
~asr, situés dans le vill3.ge de Nawamis, Markaz d'El Wast~. , au 
H?~ DaJ:'er el Nahia No. 8, d::ms b parcelle No. 14, en deux p3.rcelles, 
sa1s1s SUIV[l.nt procès-verbal du 24 septembre 1932, et ce pour avoir 
paiement. du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 64 pour la partie saisie. (Pour les limites 'voir "Journal 
Officiel" No. 16 de 1933). ' 

~ Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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Moudirieh de Béni-Souef 

Mai 23, 1942.-1 feddan appartenant aux hoirs de Diab Mohamed 
Salem, situé dan13le village de Tansa el Malak, Ma.rkaz d'El Wr.sta, 
11u Hod El Kodaba No. 10, dans h pr.rcellc N0. 13, par indivis dans 
1 t. 9 k. 6 s., saisi suivant. procès-verbal du 12 janvier 1940, et ce 
pour av0ir paiement du montant des échéances à acguitt~r. Mise 
à prix : I •. E. 20 pour la partie saisie. Ces terrains S( nt limités : 
au nord, route privée entre d~ux Miscas eL la parcelle No. 11, app!3.r
tenf!nt au Wakf d'Ibrahim Bey Hassan Ghamrawy et autres ; à 
l'est, la parcelle No. 8, appartenant à. Bisam etWl'l.ssila Mohamed 
Balrir AghP et autres ; au sud, Misca et la pa.rcelle No. 117, au Hod 
No. 14, app>'.rtenant aux hoirs de ffgssan Mohamed Salem; à l'ouest, 
la parcelle No. 25, appartenant à ZabHb, fille de Manso.ur Lotaif et 
~tu tres. 

Mai 23, 1942.-1 feddan, appa.rtenant à Abdel Hamid Hamido 
Abde] 'Al, situé dans le village d'Abou Sir, M:ukaz d'El Wasta, au 
Rod El Zerbawy No. 11, parcelle No. 15, saisi suivant procès-verbal 
du 3 septembre 1935, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter .. Mise à prix: L.E. 30 pour la pl'.rtie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel~· No. 25 de 1936). 

Mai 23, 1942.-1 f. 12 k., appartenant à Ta.ha Abou Zeid el 
Gamal, situés dans le village d'Abou Sir, Mr.rka.z d'El Wasta, au 
Hod Abou Rossas el Gharby No. 46, parcelle No. 14, sr.isis suivant 
procès-verbal du 7 juillet 1933, et ce pour avoir paiemrrt du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,400 mills. pour 
la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 55 
de 1934). 

Moudirieh de Fayoum 

tMai 23, 1942.- 5 feddans, appartenant à la dame Tafida 
Hassan Gad el Mawla, situés dans le village d'El Hagar, Markaz 
d'Itsa, au Hod Nasbet Hassan Agha No. 238, dans la parcelle 
No. 1, saisis suivant procès-verbal du 29 mars 1941, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 38,400 mills. pour la partie saisie. (Pour le.; limite::o , voir 
'·Journal Officiel" No. 49 de 1942). 

tMai 23, 1942. - 50 feddans, appartenant à Mohamed E:ff. 
el Masry Hassan Gad el Mawla, situés dans le village d'El Hagar, 
Markaz d'Itsa, au Hod Moustapha Faïd No. 240, dans la parcelle 
No. 1, saisis suivant procès-verbal du 29 mars 1941, et ce pour avoir 
.paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 384 pour la partie saisie. (Pour les limites, voir " Joùrnal 
Officiel" No. 49 de 1942). 

~ Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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Moudirieh de Fayoum 

tMai 23, 1942.-25 f. 14 k. 8 s., appartenant à Hassanein E:ff. 

Attia Hassanein, situés dans le village de Maassarct Sawi, Markas 

de Sennourès, au Hod Dcrah el Kholi No. 6, parcelles Nos. 48, 49, 

saisis suivant procès-verbal du 26 mars 1939,et ce pour avoir paiement 

du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 320 

pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 10 de 1942). 

tMai 23, 1942. -18 f. 15 k., appartenant à Yacoub Sami 

Fanous Hanna, situés dans le village de Sennourès, Markaz de 

Sennourès, au Hod Abou Zeid el Gharbi No. 53, parcelle No. 1, 

saisis suivant procès-verbal du 6 juin 1940, et ce pour avoir paiement 

du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 576 

pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 

No. 6 de 1941). 

Moudirieh de Minieh 

tMai 23, 1942.-3 feddans, appartenant à Aly E:ff. Mohamed 

Gadallah, situés dans le village d'Ebwan el Zabady, Markaz de Sama

lout, au Hod El Gabbana No. 9, parcelle No. 9, saisis suivant procès

verbal du 7 juin 1939, et ce pour avoir paiement du montant de11 

échéances à. acquitter. Mise à prix : L.E. 230,400 rrjlls. pour la 

partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, séparation du Hod 

Zewaila No. 11; au sud, Guisr de canal Abou Issa pu.1lic; à l'rst, 

séparation du Hod El Ghofara No. 12; à l'ouest, la parcelle No. 4, 

au, même Hod, appartenant à Aly E:ff. Gadallah. 

Mai 23, 1942.-3 f. 12 k. 8 s., appartenant à Aboul Ey01m 
Ibrahim Hassan, situés dans le village de Zawyet Hatem, Markaz 

d'Abou Korkas, au Hod Mohamed Bey No. 4, saisis suivant procès

verbal du 5 janvier 1941, et ce pour avoir paiement du montattt des 

échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 134,900 :rr.ills. pour la 

partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, Aly Hàtem 

Moham.ed, sur une longu.eur de 33 kassabas; au sud, Al y Hassan 

Choucha et autres, sur une longueur de 33 kassabas; à l'est, Mohame<l 

Pacha Moussi, sur une longu.eur de 35 kassabas; à l'ouest, Tüll 

Remal, sur une longueur de 35 kassabas. 

t Vente avee réduction du deuxième cinquième. 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 

No. 80 du Lundi 4 Mai 1942 

Décret relatif à la construction du drain d'Abou el Abbas, effectuée 
en 1938, au village d: EI-Sou'oudieh, district d'El Ayat, province 
de Guizeh. 

Nous, Farouk ter, Roi d'Egypte, 
Vu les deux Lois No. 27 de 1906 êt No. 5 de 1907 relatives à 

l'expropriatiOn pour cause d'utilité publique, JPOdifiées par le 
Décret-Loi No. 93 de 1931 ; 

· Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et l'avis 
tonforme de Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 

Art, 1.-Est déclarée d'utilité publique la construction du drain 
ci'Abou el Abbas, effectuée en 1938, au village d'El Sou'oudieh, 
èistrict d'El Ayat, province de Guizeh, conformément aux plans 
clressés à cet effet. 

Art. 2.-Sont déclarés faisant partie du domaine de l'Etat affecté 
à l'utilité publique : 

(1) Le terrain requis à cet ·ti'ffet et au sujet duquel un accord a 
été conclu avec ses propriétaires. Ce terrain, d'une superficie de 
trois feddans, dix-neuf kirats et dix-huit sahms, est situé au village 
Bltsnommé d'El Sou'oudieh, tel que désigné sur le plan annexé à 
Notre présent décret. 

(2) Le terrain requis à l'effet sus-visé et dont les propriétaires ont 
accepté l'incorporation dans le domaine de l'utilité publique moyeu
nant un prix déterminé. Ce terrain, d'une superficie de quatre 
feddans, trois kirats et quatre sahms, est situé au susdit village, tel 
que désigné sur le plan précité et mentionné dans l'état et le tableau 
éga!ement y annexés. 

Art. 3.-Est exproprié, par les voies ordinaires et suivant les 
règles en vigueur, le terrain requis à l'effet sus-énoncé et au sujet 
duquel un accord n'a pas été conclu avec ses propriétaires. Ce 
terrain, d'une superficie de vingt-deux kirats et onze sahms, est 
situé au susdit village, tel que désigné sur le plan précité et mentionné 
dans l'état et le tableau plus haut cités. 

Art. 4.-Nos Ministres des Travaux Publics et des Finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de Notre présent 
~écret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 2 Rabi Awal1361 (19 mars 1942). 

Par le Roi : 
Le Président du Conseil des Ministres, 

ltoUSTAPHA EL-NAHAS. 

FAROUK 

Le Ministre des Travaux Publics, 
OSMAN MOHARRAM. 

Le Ministre des Finances, 
MAKRAM EBEID. (Traduction.) 

ET AT . " A " contenant la désignation du terrain de culture dont 
l'expropriation est ordonnée pour le drain d' Aboui-Abbas, 
construit en 1938, au village d' EI-Sou'oudieh, district d'El 
Ayat, province de Guizeh (Projet No. 5150). 

(Paragraphe ler.-Art. 2 de la Loi sur. l'Expropriation.) 

Hod Hafiet Nasr-el-Dine No. 4 (2ème section) 

Parcelle No. 7.-2 k. 8 s. Moukallafa No. 629. 

N<Ym du jn-opriétaire.-Mohamed Ismaïl Khalaf. 

Limites.-Au nord, par la parcelle No. 8; à l'est, par la parcelle 
No. 6; au l;lud, par la parcelle No. 5; à l'ouest, par le restant des 
terrains du ptoprié.taire dans la parcelle No. 90 cadastrale. 

Parcelle No. 8 (en partie).-2 k. 7 s. 

Moukallafa No. 1, inscrite aux noms des héritiers d'Ismaïl Khalaf 
el Sou'oudi, occupée par voie de possession par Mohamed lsmaïl 
Khalaf el Sou'oudi. 

Parcelle No. 8 (en partie).-18 sahms. 

Moukallafa No. 568, inscrite aux noms de Mohamed, Zakia, Fahima 
et Nabiha, enfants de feu Ismaïl Khalaf el Sou'oudi, occupée par 
voie de possession par Mohamed et Zakia, enfants d'Ismaïl Khalaf 
el Sou'oudi à raison de la moitié pour chacun. _ 

Limites.-Au nord, par la parcelle No. 15; à l'est, par lejl_parcellea 
Nos. 9, 10, 11, 12 et 13; au sud, par la parcelle No. 7; à l'ouest, 
par le restant des terrains des propriétaires dans la parcelle No. 89 
cadastrale. 

Observation.-La propriété de ces deux quanti}és est par indiTia 
dans la parcelle No. 8 dont la superficie est de 5 k. 8 s. 

Parcelle No. 19.-22 sahms. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 20; à l'est, par la parcelle 

No. 18; au sud, par la parcelle No. 15; à l'ouest, par le restant dea 
terrains du propriétaire dans la parcelle No. 74 cadastrale. 

Parcelle No. 50 (en partie).-2 k. 18 s. 

Limites.-Au nord, par la parcelle No. 52 ; à l'est, par les deux 
parcelles Nos. 49 et 51 ; au sud, par la parcelle No. 48 ; à l'ouest, 
par le restant des terrains du propriétaire dans la parcelle No. 29 
cadastrale. 

Parcelle No. 54 (en partie).-3 k. 16 s. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 56; à l'est, par les deux 

parcelles Nos. 51 et 55 ; au sud, par la parcelle No. 53; à l'ouest, 
par le restant des terrains du propriétaire dans la parcelle No. 23 
cadastrale. 

Observation.-La propriété de cette quàntité est par indivis dans 
la parcelle No. 54 dont la superficie est de 5 k. 4 s. 

Moukallafa No. 75. 

Nom du propriétaire.-El Cheikh Ibrahim Abou Zeid el Sou'oudi. 

Parcelle No. 25.-15 kirats. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 26; à l'est et à l'ouest, 

par le ..restant des terrains du propriétaire dans la parcelle No. 4.3 
cadastrale; au sud, par les parcelles Nos. 22, 23 et 24. 

Parcelle No. 26.-6 k. 21 s. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 26; à l'est, par le restant 

des térrains des propriétaires dans la parcelle No. 44 cadastrale; 
au sud, par la parcelle No. 25; à l'ouest, partie par les deux parcelle! 
Nos. 71 et 27 et partie par le restant des terrains des propriétaires 
dans la parcelie No. 44 cadastrale. 

Moukallafa No. 36, inscrites aux noms des héritiers d'Ahmed 
Soliman Saleh, occupées pa:r: voie de possession par Mohamed, 
Hassaballah et Sayed, fils d'Ahmed Soliman Saleh. 

Parcelle No, 45 (en partie).-4 sahills. 
:Mo~kallafa No. 119, inscrite aux noms des héritiers de Tewfik 

Abdel Mohsen el Sou'oudi, occupée par voie de possession par Kame] 
Tewfik Abdel Mohsen el Sou'oudi. 

Limites.-Au nord, :par la parcelle No. 47 ; à l'est, par les deux 
parcelles Nos. 44 et 46; au sud, par la parc~le No. 43; à l'ouest, 
par le restant des terrains des propriétaires d'ans la parcelle No. 32 
cadastrale. 
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Observation.- La propriété de cette quantité est par indivis dans 
la parcelle No. 45 dont la superficie est d~ 1 k. 8 s., 

Parcelle No. 51 (en partie).- 4 k. 6 s. 

Lùnites.- Au nord, p::w la parcelle No. 55; à l'est, par le restant 
d.es terrains des propriétaires dans la parcelle No. 26 cadastrale; 
&u sud, par la parcelle No. 49; à l'ouest, par les parcelles Nos. 50, 52, 
~3 et 54. 

Ob~ervation .-La propriété de cette quantité est par indivis dans 
la parcelle No. 51 dont la superficie est de 4 k. 16 s. 

Parcell t> No. 55 (en partie).-2 k. 5 s. 

Lirnùes.- Au nord, par la parcelle No. 58 ; à l'est, par le restant 
des t errains des propriétaires dans la parcelle No. 24 cadastrale ; 
an sud, par la parcelle No. 51 ; à l'ouest, par les deux parcelles Nos. 54 
et 56. 

Observation.-La propriété de cette quantité est par indivis dans 
la parcelle No. 55 dont la superficie est de 3 k. 5 s. 

Moukallafa No. 160. 

Nom du propriétaire.-El Cheikh Hassan Abdallah Choumane. 

Parcelle No. 61.-1 f. 2 k. 12 s., dont 14 k. 21 s. Moukalrafa 
No. 239, au nom de Soliman Ghayad el Masri, par voie d'hypothèque 
de b Moukallafa No. 669 au nom d'El Tohami Béchir el Sou'oudi, 
et Il k. 15 s. Moukallafa No. 240 au nom de Soliman Selim el 
Achhab par voie d'hypothèque de la Moukallafa No. 669 inscrite 
au nom d'El Tohami Béchir el Sou'oudi, occupée par voie de possession 
par Ahmed Khalil Hassan el Sou'oudi. 

Limites.- Au nord, pr>r les parcelles Nos. 62, 63, 64, 65, 66, 67, 
68 et 69 ; à l'est, par le restant des terrl:!.Ïns du propriétaire dans la 
parcell e No. 17 cadastrale ; au sud, partie par la. parcelle No . 59 
et partie par le restant des terrains du propriétaire dans la parcelle 
No. 17 cadastrale ; à l'ouest, par la parcelle No. 70. 

Parcelle No. 67.-1 k. -4 s. 

Moukallafa No. 703, inscrite aux noms d'Abdallah et Ahmed, fils 
de Sayed Mourad el Sou'oudi, occupée par voie de possession par 
la dame Nazla Abdel Méguid Çhanab, tant en son nom qu'en sa 
qua lité c~ hltrice de ses enfants mineurs Ahmed et Naguia, enfants 
dl' Sa.ved Mourad el Sou'oudi. 

Limli'''· -Au nord, p:1r le restant des terrains des propriétaires 
dans b paœelle No. 6 cad11strale ; à l'est, par la parcelle No. 66; 
a't sud, par la parcelle No. 61; à l'ouest, par la parcelle No. 68. 

Pcmrlle No. ,71.-2 sahms, 

~[oukallafa No. 635, inscrite aux noms des héritiers d'El Cheikh 
Uoh 1med el Amir, occupée par voie de possession par El Cheikh 
lfohamed el Hefni Bahram el Husseini. 

L•mites.-Au nor,l., pa.r la parcelle No. 27 ; à l' est, par la parcelle 
No. 26; au sud, par le point de rencontre des deux limites est 
"t on'lst ; à l'oucsb, par le restant des terr i.\Ïns du propriétaire 
dans la parcelle No. 41 cadastrale. 

Hod El Kan tara No. 5 (1ère section) 

Parcelle No. 1 (en partie) .-3 k. 9 s. 

Moukallafa No. 220, inscrite aux noms de Zein ab, fille de Hassan 
, l Bc1di, Ab.med., I brahim, et les héritiers de Mo un ou', enfants d' Ahmed 
Moharram el Nahas, occupée par voie de possession par Ahmed 
A.hmed Mohamcd Moharram el Nahas. 

Pc1rcelle No . 1 (en partie).-3 k. 9 s. 

Moukallafa N'o. 430, inscrite aux noms d'Ad.ila, fille de Mohamed 
el AMak , RI Saycd ct Aziza, enfants d'Ahmed el Nahas, occupée 
par voi e de possession par la dame Adila Mohamed el Azrak. 

Limites.-Au nord, par les parodies Nos. 2, 3 et 4; à l'est, par 
la séparatiort de deux l{ods; au sud, par le restant des terrains dea 
propriétaires dllons la parcelle No. 26 cadastrale ; à l'ouest, par la 
parcelle No. 6. 

Parcelle No. 3 (en partic).-3 k. 2 s. 

Moukallafa No. 635, inscrite aux noms des héritiers d'El Cheikh 
Mohamed el Amir, occupée par voie de possession par El Cheikh 
Moharned el Hefni Bahrarn .cl Hu sseini. 

Parcelle No. 3 (en partie).-3 k. 2 s. 

Moukallafa No. 551, inscrite aux noms des héritiers de Mahmoud 
Aly Sultan, occupée par voie de possession par Abdel Fattah 
Mahrnoud Sultan. 

Limites.-Au nord, par le restant des terrains des propriétaires 
dans la parcelle No. 24 cadastrale; à l' est, par la séparation de 
deux Hods; au sud, par les deux parcelles Nos. 1 et 2; à l'ouest, 
plll' la parc elle No. 4. 

Observalion.- La propriété df' ces deux quantités est par ind ivil!! 
dans la parcell·~ No. 3 dont la superficie est de 6 k. 16 s. 

P arcelle No. 5 (en partie).-3 k. 19 s. 

Moukall::Jr. No. 119,, inscrite aux noms des héritiers de 'f ewfik 
Abd el Mohsen cl Sou'oudi, occupée par voie de possession pa:r 
Kamd T Gwfik Abdel Mohsen el Scru'oudi. 

Limites.-Au nord, par le restant des terrains des propriétaires 
dans la parcelle No. 21 cadastrale; à l'est, par la parcelle No. 4; 
au sad, par la parcelle No. 6; à l'ouest, par la parcelle No. 7. 

Observation.-La propriété de cette quantité est par indivis 
dans la parcelle No. 5 dont la superficie est de 4 k. 8 s. 

P arcelle N6. 6.-3 k. 19 s. Moukallafa No.l21, in scrite aux noms 
de Tadros Ibralùm A ti a et ses frères : Saad, Kamel, Riad et Bassili 
par voie d'hypothèque de la Mou.kalla.fa No. 263 au nom de la dame 
Sékina fille d'El Cheikh Abdel Aal, occupée par voie de possession 
par El Cheikh Makkaoui Khalaf el Sou'oudi. 

Limites.-Au nord, par la parcelle No. 5; à l' est, par la parc~lle 
No. 1 ; au sud, par le rest ant des t errains du propriétaire dans la 
parcelle No. 22 cadastrale; à l'ouest,' par la parcelle No. 7. 

Parcelle No . 7.-4 k. 15 s. 

Limites.- Au nord, par la parcelle No . 8; à l'est, par les deux 
parcelles Nos. 5 et 6; au sud, par le restant des terrains des proprié
taires dans la parcelle No. 29 cadastrale; à l'ouest, par 
la parcelle No. 10. · 

Parcelle No. 10 (en partic) .-llc. 4 s. 

Limites.-Au nord et au sud, par le restant des terrains des 
propriétaires dans la parcelle No . 8 cadastrale; à .l'est, par l~s 
parcelles Nos. 7, . 8 ct 9; à l'ouest; par l'emplacement du dram 
El Mahraka (proj et No. 5144). 

Observation.- La propriété de cette quantité est par indivi11 
dans la parcelle dont la superficie est de 1 k. 21 s. 

Moukallafa No. 703 inscrites aux noms d'Abdallah et Ahmed, 
fils de Sayed Mourad el Sou 'oudi, occupées par voie de possession 
par la dame Nazla Abdel Méguid Chanab, tant en son nom qu'~n 
sa qualité de tutrice de ses enfants nuneurs Ahmed et Nag::ila, 
enfants de Sayed Mourad el Sou'oudi. 

Hod El Sass No. 12 (2ème section) 

Parcelle No . 10 (en partie).-1 k. 10 s. 

Limites.- Au nord, par la parcelle No. 13; à l'est, par les parcelles 
Nos. 8, 9, 11 et 12; au sud, par la parcelle No. 7; à l'ouest, par le 
restant des terrains des propriétaires dans la parcelle No. 19 
cadastrale. 

Observation.-La propriété de cette quantité est par indivis dans 
la parcelle No. 10 dont la superficie est de 2 k. 11 s. 



Parcelfe No. 1:1 (en partie).-10 sahms. 

Limites.-Au nord, par la parcelle No. 12, ~l'est, par le restant 
des terrains des propriétaires dans la parcelle No. 15 cadastrale. 
au sud, par les parcelles Nos. 9 et 10; à l'ouest, par la parcelle No. 10: 

Observation.-La propriété de cette quantité est par indivis dans 
la parcelle No. 11, dont la superficie est de 13 sahms. 

Parcelle No. 23.-1 k. 4 s. 

Limites.-Au nord, par la parcelle No. 24; à l'est, partie par la 
séparation de deux Hods et partie par la parcelle No. 29; au sud, 
par la parcelle No. 21 ; à l'ouest, par le restant des terrains des 
propriétaires dans la parcelle No. 4 cadastrale. 

Parcelle No. 25.-22 sahms. 

Limites.-Au nord et à l'est, par la séparation de deux Hods; 
au sud, par la parcelle No. 24; il. l'ouest, par le restant des terrains. 
des propriétaires dans la parcelle No. 2 cadastrale. 

Moukallafa No. 568, inscrites aux noms de Mohamed, Zakia, 
Fabimaet Nabiha, enfants de feu Ismail Khalaf el Sou'oudi, 
occupées par voie de possession par Mohamed et Zakia., enfants 
d'Isma.ïl Khalaf el Sou'oudi à raison de la moitié pour chacun. 

' 
Total: 4 f. 3 k. 4 s.( quatre feddans, trois kirats et quatre sahms). 

Ces parcelles ont fait l'objet d'accords au sujet de leur vente et le 
Gouvernement se prévaut de son droit découlant des accords 
précités. 

ETAT " B " contenant te· terrain de culture dont l'expropriation 
est ordonnée pour le drain d'About 'Abbas, construit en 1938, 
au village d'El Sou 'oudia, district d'El Ayat, province de Guizeh. 
(Projet No. 5150) ). 

(Paragraphe ler.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Hod Hafiet Nasr el Dine No. 4 (2è section) 

Parcelle No. 6.-22 sahms. 
Limites.-.A.u nord, par la parcelle No. 9 ; à l'est, par le restant des 

terrains des propriétaires dans la parcelle No. 87 cadastrale; au 
sud, par la parcelle No. 4 ; à l'ouest, par les deux parcelles Nos. 5 
et 7. 

Parcelle No. 49.-3 k. 23 s. 

Limites.-A.u nord, par la parcelle No. 51 ; à l'est, par le restant 
des terrains des propriétaires dan s la parcelle No. 57 cadastrale; 
a.u sud, par la parcelle No. 46; à l'ouest, par les parcelles Nos. 47, 
!8 et 50. 

Mouk:allafa No. 46, inscrites aux noms des héritiers d'El Cheikh 
Ahmed Mohamed el Bassiouni, Gccupées par voie de possession 
par Om el Saad Ahmed Mohamed el Bassiouni et la dame Zeinab 
Ibrahim el Chébeihi tant en son nom qu'en sa qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs Mohamed et Abbas, fils d'Ahmed Mohamed 
el Bassiouni. 

Parcelle No. 45 (en partie).-9 sahms. 

Moukallafa No. 150, inscrite au nom de Hassan Eff. Ibrahim 
el Bakri, par voie d'hypothèque de la Moukallafa No. 119 au nom 
de Tewfik Abdel Mohsen el Sou'ou(:i, occupée par voie de possession 
par Kamel Tewfik Abdel Mohsen el Sou'oudi et El Cheikh Ibrahim 
Abou Zeid el Sou'oudi. . 

Parce~le No. 45 (en partiti).-19 sahms. 

Moukallafa No. 363, inscrite au nom d'Abd el Wahed Abdel W ahed 
el Sou'oudi, occupée par voie de pos3ession par Mohamed.Ismail 
Khalaf el .Sou'oucJ.i et El Cheikh Ibrahim Abou Zeid el Sou'oudi. 
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Limites.-Au nord, par la parcelle No. 47; à l'est, par les deux 
parcelles Nos. 44 et 46 ; au sud, par la parcelle No. 43 ; à l'ouest, par 
le restant des terrains des propriétaires dans la parcelle No. 32 
cadastrale. 

Observation.-La propriété de ces deux quantités est par indivis 
dans la parcelle No. 45 dont la superficie est de 1 k. 8 s., et dont. le 
restant est mentionné dans l'Etat A. 

Il existe un litige au sujet de la possession entre Ka:rnel Tewfik 
AbCI.el Mohsen el Sou'oudi, Mohamed Isma.ïl Khalaf el Son'ondi 
e~ El-Cheikh Ibrahim Abou Zeid el Sou'oudi. 

Parcelle No. 51 (en partie).-2 k. 10 s. 

Moukallafa No. 701, inscrite au nom de la dame Fatma fille de 
Omar Hassan Amr, par voie d'hypothèque de la Moukallafa No. 160 
au nom d'El Cheikh Hassan Abdallah Choumane, occupée par voie 
de possession par la darne Fatma Omar H assan Amr. 

Limites.-Au nord, par la parcelle No. 55; à l'est, par Ir. n~Rtant 
des terrains des propriétaires dans la parcelle No. 26 cadastrale; au 
sod, par la parcelle No. 49; à l'ouest, par les parcelles Nos. 50, 52, 
53 et 54. 

Observation.-La propriété cJ.e cette quantité est par inr.i\·is d.allS 

la parc~lle No. 51 dont la superficie est de 6 k. 16 s. 

Parcelle No. 54 (en partie).-3 sahms. 

Moukallafa No. 650, inscrite au 'nom de la dame Rafika fille de 
Mahmoud Eff. Aly, occupée par voie de possession p!:r El ,Chcikh 
Ibrahim et Abou Zeid el Sou'oucJ.i. 

Limites.-A.u nord, par la parcelle No. 56; à l'est, par les deux 
parcelles Nos. 51 et 55; au sud., par la parcelle No. 53; à l'ouest, 
par le restant des terrains des propriétaires dans la parcelle No. 23 
cadastrale. 

Limites.-La propriété de cette quantité est par ind.iYis dans la 
parcelle No. 54 dont la superficie est de 5 k. 4 s. 

/ 

Hod El Kantara No. 5 (1ère section) 

Parcelle No. 4.-2 k. 14 s. 

Limites.-Au nord, par le restant des terrains des propriétaires 
dans la parcelle No. 22 cadastrale; à l'est, par la parcelle ~o. 3; au 
sud., par la parcelle No. 1. ; à l'ouest, par la parcelle No. 5. 

Parcelle No. 5 (en partie).-13 sahrns. 

Limites.-Au nord, par le restant des terrains d.el'l propriétaires 
dans la parcelle No. 21 cadastrale; à l'est, par la parcelle No. 4; 
au sud., par la parcelle No. 6; à l'ouest, par la parcelle No. 7. 

Observation.-La propriété de cette quantité est par indivis dans 
la parcelle No. 5 dont la superficie est de 4 k. 8 s. 

Parcelle No. 8.-1 k. 8 s. 

Limites.-Au nord, par la parcelle No. 9; à l'est, par le restant 
des terrains des propriétaires dans la parcelle No. 21 cadastrale; 
au sud, par la parcelle No. 7; à l'puest, par la parcelle No. 10. 

Moukallafa No./ 650, inscrites au nom de la dame Rafika 
Mahmoud Eff. Aly, occupée par voie de possession par El Cheikh 
Ibrahim Abou Zeid el Sou'oudi. 

Parcelle No. 10 (en partie).-9 sahms. Moukallafa No. 457. 

Nom d~t propriétaire.-Abdel Rahman Bey Hassan Azzam. 

Parcelle No. 10 (en partie).-8 sahms. 

Moukallafa No. 363, i-nscrites au nom d'Abdel Wahed Ab'd.el 
Wahed el Sou'oudi, occupée par voie de possession par Mohamed 
Ismaïl Khalaf el Sou'oudi et El Cheikh Ibrahim Abou Zeid el Sou 'oudi. 
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Observations : 

(1) La proprié-té de ces deux: quantités est par indivis dans la 
parcelJ ,) No. 10 dont la sup rficie est del k. 21 s. 

(2) Tl existe au suj t èl e b. poss s ion èe cette quantité un litige 
entre .\1Jhameè Ismaïl Khalaf el Sou'oudi et El Cheikh Ibrahim 
Abou Zaid el Sou'oudi. 

Li •nife ~ . -Au nord et au sud, par le restant des terrains des 
propriétaires dans la parpelle No. 8 cadastrale; à l'est, par les 
parcelks N s. 7, 8 et 9; à l'ouest, par l' emplacem nt du drain El 
Mahraka, projet No. 5144. 

Hod El Sass No. 12 (1ère section) 

Parcelle No. 4.-7 k. 11 s. Moukallafa No. 759. 

Nom du propriétaire.- Zaki Youssef Chammas. , 

Limites.-Au nord, par le point de rencontre des deux: limites est 
et ouest ; à l' est, par le restant des t errains du propriétaire dans 
la parcelle No. 56 cac' astrale; au sud, par la parcelle No. l ; à 
l'ouest, par la parcelle No. 3. 

Hoè El Sass No. 12 (2ème section) 

Parcelle No. 15 (en partie).-1 k. 6 s. Moukallafa No. 457. 

Nom du propriétaire.-Abdel Rahman Bey Hassan Azzam. 

Limites.-Au nord , par la parcelle No. 20; à l'est, par le restant 
des terrains des propriétaires dans la parcelle No. 7 cadastrale; 
au su 1, par la parcelle No. 12; à l'ouest, par les parcelles Nos. 14, 
16, 17, 18 et 19. 

Observation.-La propriété de cette quantité est par indivis dans 
la parcelle No. 15 dont la superficie est de 3 k. 6 s. 

Tot? l: 22 k. 11 s. 

Observations.-Les parcelles mentionnées dans les deux: états A 
et B sont les nouvelles panelles indiquées sur les cartes d' expro
priation dressées spécialement pour ce projet. 

Les données mentionnées dans ces deux états ont été vérifiées 
et sont conformes aux: inscriptions de la Moukallafa. 

Pour traduction coriforme. 
(Signature.) 

Approuvé: 

Le Directeur du Se~vice du Cadastre et de l'Enregistre1,.;,ent p.i. 

Administration de l'Arpentage et des Mines. 

TABLEAU " A " indiquant les noms des propriétaires du terrain de 
culture dont l'expropriation est ordonnée pour le drain d' Aboul 
Abbas, construit en 1938, au village d'El Sou'oudieh, district 
d'El Ayat, province de Guizeh. (Projet No. 5150). 

(Paragrapge 2.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Hod H afiet Nasr el Dîne No. 4 (2ème section) 

Parcelle No. 7.-Mohamed I smaïl Khalaf el Sou'oudi, domicilié 
an village d'El Sou'oudieh. 

Parcelle No. 8 (en partie) inscrite aux: noms des héritiers 
Ismail Khalaf el Sou'oudi, occupée par voie de possession par 
Mohamed Ismaïl Khalaf el Sou'oudi. . 

Parcelle No. 8 (en partie), inscrite aux: noms de Mohamed, Zakia, 
Fahim ~~ et Nabiha, enfants de feu I smaïl Khalaf el Sou'o udi, 
occupée par voie de possession par Mohamed et Zakia, enfant s 
d' Ismaïl Khalaf el Sou'oudi,. à raison de la moitié pour chacun. 

Parcelles Nos. 19, 50 et 54 (en partie).-El Cheikh Ibrahim Abou 
Zeid el Sou'oudi. 

Tous sont domiciliés au village d'El Sou'oudieh. 

Parcelles Nos. 25 ct 26, inscrit es aux: noms des héritiers d'Ahmed 
Soliman Saleh, occupées par voie de possession par Mohamed, 
H assaballah et Sayed, fil s d'Ahmed Soliman Salch, domiciliés au 
village d'Abou! Abbas, district d'El Ayat. 

P arcelle No. 45 (en partie), inscrite aux noms des héritiers de 
T0wfik Abdel M.:>hsen el Sou'oudi, occupée par voie de possession 
par Kamel T0wfik Abdel Mohsen el Sou'oudi, domicilié au village 
d'El Sou'oudieh. 

'Parcelles Nos. 51 (en partie) et 55 (en partie).- El Cheikh H assan 
Abdallah Choumane, domicilié au village d'El Matania, district 
d'E l Ayat. 

Parcelle No. 61, inscrite au nom de Soliman Ghayad el Masri, 
par voié d'hypothèque d'El Tohamy Béchir el Sou'oudi et au. nom 
de Soliman Sélim el Achhab, par voie d'hypothèque d'El Tohamy 
Béchir el Sou'oudi, occupée par voie de possession par Ahmed Khalil 
Hassan el Sou'oudi. 

Parcelle No. 67, inscrite aux: noms d'Abdallah et Ahmed, fila 
de Sayed Mourad el Sou'oudi, occupée par voie de possession par la 
dame Nazla Abdel Méguid Chanab, t ant en son nom qu'en sa qoalité 
de tutrice de ses enfants mineurs Ahmed et Naguia, enfants de 
Sayed Mourad el Sou'oudi. 

Parcelle No. 71, inscrite aux noms des héritiers d'El Cheikh 
Mohamed el A mir, occupée par voie de possession par El Cheikh 
Mohamed el Hefni Bahram el Husseini. 

Domiciliés au village d'El Sou'oudieh. 

Hod El Kantara No. 5 (1ère section) 

Parcelle No. 1 (en partie), inscrite aux: noms de Zeinab, fille .de 
Hassan el Badi, Ahmed, I brahim et les héritiers de Kounou', enfanta 
d' Ahmed Moharrem el N ahas, occupée par voie de possession par 
Ahmed Ahmed Mohamed Moharrem el N ahas. 

Parcelle No. 1 (en partie), inscrite aux: noms d'Adila, fille de 
Mohamed el Azrak; El Sayed et Aziza, enfants d'Ahmed el Nahas, 
occupée par voie de possession par lad ame Adila Mohamed el Azrak. 

Parcelle No. 3 (en partie), inscrite aux: noms des héritiers d'El 
Cheikh Mohamed el Amir, occupée par voie de possession par El 
Cheikh Mohamed el Hefni Bahram el Husseini. 

Parcelle No. 3 (en partie), inscrite aux: noms des héritiers de 
Mahmoud Aly Sultan, occupée par voie de possession par Abdel 
Fattah Mahmoud Sultan. 

Parcelle No. 5 (en partie), inscrite aux: noms des héritiers de 
Tewfik Abdel Mohsen el Sou'oudi, occupée par voie de possession 
par Kamel Tewfik Abdel Mohsen el Sou'oudi. 

Parcelle No. 6, inscrite aux: noms de Tadros Ibrahim Atia et ses 
frères : Saad, Kamel, Riad et Bassili, par voie d'hypothèque de la 
dame Sekina, fille d'El Cheikh Abdel Aal, occupée par voie de pos
session par El Cheikh Makkaoui Khalaf el Sou'oudi. 

Parcelles Nos. 7 et 10 (en partie), inscrites aux: noms d'Abd allah 
et Ahmed, fils de Sayed Mourad el Sou'oudi, occupées par voie de 
possession par lad ameN azla Abd el Méguid Chanab, tant en son nom 
qu'en sa qualité de tutrice de ses enfants mineurs Ahmed et Naguia, 
enfants d'El Sayed Mourad el Sou'oudi. 

Hod El Sass No. 12 (2ème section) 

Parcelles Nos. 10 (en partie), 11 (en partie), 23 et 25, inscrites aux 
noms de Mohamed, Zakia, Fahima et Nabiha, enfants de feu Ismaïl 
Khalaf el Sou'oudi, occupées par voie de possession par Mohamed 
et Zakia, enfants d'Ismail Khalaf el Sou'oudi. 

Domiciliés au village d'El Sou 'oudieh. 

Tous sujets locaux:. 



TABLEAU "B" indiquant les noms des propriétaires du terrain de 
cu Bure dont l'expropriation est ordonnée pour le drain d'About
Abbas, construit en 1938, au village d' EI-Sou'oudieh, district 
d'El Ayat, province de Guizeh. (Projet No. 5150). 

('Paragraphe 2.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Hud Hafiet Nasr el Dine No. 4 (2ème section) 

Parcelles Nos. 6 et 49, inscrites aux noms des héritiers d'El Cheikh 
Ahmed Mohamed el Bassiouni, occupées par voie de possession 
par Om el Saad Ahmed Mohamed el Bassiouni et la dame Zeinab 
Ibrahim el Chébeihi, tant en son nom, qu'en sa qualité de tutrice 
de ses enfants mineurs Mohamed et Abbas, enf?.nts d' Ahmed 
Mohamed el Bassiouni, domicil'ées la pren'.ière au. villt·ge cl.'El
Son'oudieh et la seconde au Caire, Rue Béni el Azrak No. 3, Kism 
d'El Sayeda Zeinab. 

Parcelle No. 45 (en partie), inscrite au nom deHassp.n Eff. Ibrahim 
el Bakri, par voie d'hypothèque de Tewfik A brel Mohslln el Sou'ourl.i, 
occupée par yoie de possession par El Cheikh Kamel Tèwfik Abdel 
Mohsen el Sou'oudi et El Cheikh Ibrahim Abou Zeid el Sou'oudi, 
domiciliés au villa?e d'El Sou'oudieh. 

1 

Parcelle No. 45 (en partie), inscrite au nom d'Abdel Wahed Ab::ld 
W ah cd el Sou'ouili, occupée par voie de possession p<n lYiohamed 
Ismaïl Khalaf el Sou'oudi et El Cheikh Ibrahim Abou Zeid el 
Sou'oudi, domiciliés au village d'El Sou'oudieh. 

Parcelle No. 51 (en partie), inscrite au nom de la dame Fatma 
Omar H1.ssan Amr, par voie d'hypothèque d'El Cheikh Hassan 
Abtl.allah Choumane, occupée pgr voie de possession par la da111.e 
Fatma Omar Hassan Amr, domiciliée à Guizeh, aux soins de Maître 
Aboul Enein Gaafar. 

Parcelle No. 54 (en partie), inscrite au nom de la dame Rafika, 
fille de Mahmoud Eff. Al y, occupée par voie de possession par El 
Cheikh Ibrahim Abou Zeid el Sou'oudi, domicilié au village d'El 
Sou'oudieh. ·• 

Hod El Kantara No. 5 (1ère section) 

P arcelles Nos. 4, 5 et 8, inscrites au nom de la dame Rafika, fille 
de M 1.hmoud Eff. Al y, occupées par voie de possession par El Cheikh 
Ibrahim Abou Zeid el Sou'oudi, domicilié au village d'El Sou'oudieh. 

Parcelle No. 10 (en partie).-S.E. Abdel Rahman Bey Hassan 
Azzam, Ministre Plénipotentiaire au Ministère des Affaires Etran
gères. 

P arcelle No. 10 (en partiq), inscrite au. nom d'Abdel Wahed Ab1d 
Wahed el Sou'oudi, occ 1pé par voie depossession par Ismc.ïl Khalaf 
el Sou'oudi et El Cheikh Ibrahim Abou Zeid el Sou'oudi, domiciliés 
au village d'El Sou'oudieh. 

Hod El Sass No. 12 (1ère section) 
P arcelle No. 4.-Zaki Youssef Chammas, domicilié à la Rue 

El Cheikh Kamar No. 3, à Sakakini, dépendant du Kism d'El 
w~. . 

Hod El Sass No. 12 (2ème section) 

Parcelle No. 15 (en partie).-S.E: Abcl.el Rahman Bey Azzam, 
Ministre Plénipotentiaire au Ministère des Affaires Etrangères 

Tous sujets locaux. 

Pour traduction conforme. 
(Signature.) 

Approuvé: 
Le Directeur f7 u Service du Cadastre et de l'Enregistrement, 

Administration de l'Arpentage et des Mines. 
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Décret relatif à la construction du drain " El Menzalaoui ". effertuée 
en 1940, au vHiage de Choubra-Babel, district d'El Mehalla 
el Koubra, province de Gharbieh. 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Vu les deux Lois No. 27 de 1906 et No. 5 de 1907 relatives à. 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, modifiées par 
le Décret-Loi No. 93 de 1931 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics ct 
l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 

Art . 1.-Est déclarée d'utilité publique la construction du drain 
"El M nzalaoui ", effectuée en 1940, au villa.ge de Choubra-Babd, 
district d'El Mehalla el Koubra, province de Gharbieh, conformé
ment aux plans dressés à cet effet. · 

Art. 2.-Sont déclarés faisant partie du domaine de l'Etat affecté 
à l'utilité publique: 

(1) Le terrain requis à cet effet et au sujet duquel un accord a 
été conclu avec ses propriétaires. Ce terrain, d.'.une superficie de 
deux fedél.ans, vingt et un kirats et neuf sahmE, est situé au village 
susnom:rr.é r.e Choubra-Babel, tel que désigné sur le plan annexé 
à Notre présent décrc t. 

(2) Le terrain requis à l'effet sus-visé et dont les propriétaires 
ont accepté l'incorporation dans le don,_aine de l'utilité p1:bliq11e 
moyennant un prix détertr.iné. Ce terrain, d'une suprrfi ci P de 
deux feddans, douze kirats et quatorze sahms, est situé au susdit 
village, tel que désigné sur le plan précité et mentionné dans 
l'état et le tableau. également y annexés. 

Art. 3.-Est exproprié, par les voies ordinaires et suiYant 
les règles en vigueur, le terrain requis à l'effet sus-énoncé et au 
sujet duquel un accord n'a pas été conclu avec ses propriétaires. 
Ce terrain, d'une superficie d'un fcd.dan, dix-huit kirats et sept 
sahms, est situ.é au susdit village de Choubra-Babel, tel que 
désigné sur le plan sus-indiqué et mentionné dans l'état et le tableau 
plus ha ut cités. 

Art. 4.-Nos Ministres des Travaux Pùblics et des Finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de 
Notre présent décret. · 

Fait au Palais d'Abdine, le 2 Rabi Awal 1361 (19 mars 1942). 

Par le Roi : 
Le Président du Conseil des Ministres, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

FAROUK 

Le Ministre des Travaux Publics, 

OSMAN MOHARRAM. 

Le Ministre des Finances, 
MAKRA.M EBEID. (Traduction.) 

ETAT " A " contenant re terrain de culture -dont l'expropriation est 
ordonnée pour le drain d'El Manzalaoui dans la zone du drain 
de Zifta, construit en 1940, au villa1)e de Choubra-Babel, district 
d'El Mehalla el Kobra, province de Gharbieh. (Projet No. 5987) 

(Paragraphe ler.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Hod Na'em El Tahtani No. 7 (1ère section) 

Par celle No. 1 (en partic).-9 sahms. 
Moukallafa No. 73, inscrite aux noms d'El Moursi el JI. ,n, 1ao ui 

Abdallah et les héritiers de la dame Khelfa el Hendaoui Abdallah. 
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Parcelle No. 1 (en partie).-18 sahm.s. 

l\Inkallafa No. 348, inscr:tc au nom d 'El M::>Ursi el Henè.a~ui 
Abdallah. 

La parcell.o No. 1 est limitée : an norél, par une ro, tt i.l privée sépa
rant 1·) Hod No. 7 (1 ère section) ch No. 6 (2_ne section) ; à l'est., par 
J., restant des t errains des propriétaires ; au sud, par la parcel10 
No. 2; à l'ouest, par les parcell~s Nos. 1 et 2 au Hod No. 10 
(1ère section). 

Les dP.ux susdites parcelles sont occupérs par voie de pos'lession 
par Al;)dd Gawacl. et E nara, enfants cl.'El lVbursi el H mdaoui 
Arl.allah et la dame Cham'a Moha nr·d Ibrahim, tant en son nom 
qn'en s~ qualité dr' btrice de ses enfants mineures Soacl, Harnida et 
Ehsane, enfants d'El Moursi el H·.mdao:1i Abdallah. 

HodNa 'em el Tahtani No. 7 (2me section ) 

Parcelle No. 2.-1 k. 20 s. 

l\fo-Jkallafa No. 561, inscrite aux noms des héritiers de Khelfa 
el H encl.ao··i Abcl.allah, occ 'pée par voi':l 0.13 pos ;;ession par Abr!.el 
Gawad et E- 1".ara, fil s rl.'El Mo·u si el H )nclaoui Abdallah et la c1arr.e 
Cham'a Mohamed Ibrahi.1"., tant 9n son no'n q·t' en sa q· taL té de btrice 
de ses filles min~ures : Soad, Ehsane et Ha:::nida, fi.lles d'El Mour .>i 
el H~ndaoui Abdallah. 

Limites.-Au nord, par la parcelle No. 1 ; à l' est, par le restant des 
t errains des propriétaires; au sud, par la parcelle No. 3; à l'ouest, 
par les parcelles Nos. 6, 7, 8 et 9 au Hocl No. 10 (2me section ). 

Parcelle No. 8.-16 sahms. 

l\Ioukallafa No. 1326, inscrite au nom du Wakf .privé cl.'Abcl.Pl 
Wahab Mohamed Ibrahim, occupée par voie de po3session par le 
susdit Wakf. 

Limites.-A'l nord, par la parcelle No. 7 ; à l' est, par le restant des 
t errains d11 Wakf; au sud., par la parcell ·~ No. 9; à l'ouest, par les 
parcelles Nos. 14, 15 et 16 au H ocl. No. 10 (2me section). 

Parcelle No . 14.-18 sahms. Moukallafa No. 265. 

Nom de la propriétaire.-Om el Farh M0haméd Chéhata. 

Limites.-A'l nord, par la parcelle No. 13; à l'est, par le restan t 
des t o3rrains de la propriétaire ; an sun , par la parcelle No. 15; à 
l'ouest, par la parcelle No. 22 au Hod No. 10 (2me section) . 

Parcelle No. 18.-1 k. 4 s. 

Moukallafa No. 834, inscrit e au nom cl.'A, cl."l Harr.icl Ab.med 
M ')hamed I 'Jrahi n, occ·tpée par voie de pos3e3sion par El Ch0ikh 
l\1 )hamed A1'1'.~0. I brahim et ses fr ères : El Cheikh Abel e! Hamid, 
Ahmed et El Cheikh Farag Moustapha I brahim. 

Limites.-k1 nord, par la parcelle No. 17; à l' e3t , par l0 restant 
ÙPS t errains des propriétaires ; au sml. , par la parodie No. 19 ; 
à l'ouoqt, parti t:!, par l ·~s t ·wrain <> de3 propriétaires ct part ie par la 
parodie No. 23 au Hod No. 10 (2me section). 

Parcelle No. 20.-4 k. 6 s. 

Mvukallafa No. 352, inscrite aux noms d~s héritiers rl.'Ab.med 
Mohamed Ibrahim, occupée par voie cl,.3 possession par El Ch0ikh 
Mohamed Ahn-'."d Ibrahim et ses fr3res : El Sayed Abd~l Hamicl., 
Ahmcd et El Cheikh Farag Moustapha Ibrahim. 

Limiles.-.Au norO., par la parcelle No. 19; à l'e>t , par le reFt ant 
des t errains des propriétair . s ; au sucl., par la parc• Ile No. 21 ; à 
l'ouest, parti ~ , par le re~tant des t errains des propr iétairc8 , part ie 
par les parcdks No~ . 25 "t 26 <>t partie, par les parcdl0s <)S, 32, 
33, 341 3:$ et 36 au Hod No. 10 \2me section~ , 

Parcelle No . 21.- 10 sahms. 

M')Hkallafa N . 484, inscrite au nom il.o Hassan Moham'lrl Abcl.ou 
par voie rl'hypothèquc de la Moukallafa No.l360 au nom d~' Mrthmoud 
Ah ·l'. en. A')on Iüssan, occ·1pél:l par voie' de possession Aar El Cheikh 
M ha 'T\I:ld A1n .' cl I brahim ret ses frères: Ahmed, bdel Ham:d 
et El Cheikh Farag Moustapha Ibrahim. 

Limites.-.Ac noril., par la parcelle No. 20; à l'est, par le restant 
des terrains des propriétaires ; au sud, par la parcelle No. 22; à 
l'ouest, par les parcelles Nos. 27 et 28 au ;~.lod No.lO (2me sectioJl). 

Parcelle No. 22.-17 sahms. 

Moukallafa No. 1066, inscrite aux noms d'El Cheikh Mohamed 
Ahmed I :> rahim et ses frèr es : Moustapha, Ahmed et Abdel Ha.m.id, 
occ·tpé• p·u voie de pcssession par Moharr.ed AhrP.ed Ibrahim et ses 
rèr ·JS : A bd el Ha mid, Ahmecl. et El Cheikh Farag Moustapha Ibrahirrc. 

Limites.-A·r nor il., par la parcelle No. 21 ; à l' est, par le restant 
des t ·m .1in 3 cl.e3 propriétaires ; au sud, par la parcelle No.l au Hod 
Arc~ So :!tan No. 8; à l'ouest, par les parcelles Nos. 27 et 28 au l{od 
No. 10 (2me section). 

H)d Na.'em el TJ.htani No. 7 (3me seotion) 

Parcelle No. 6.-10 sahms. 

Parcelle No. 7.-1 k. 2 s. 

Les il.'l'l.X p::tro ' lles Nos. 6 et 7 sont limitées :au nord, par la 
parc~lh Nv. 5; à l' e3t, par}.; r "l>tant des terrains dés propri~taires; 
a·1 sud , par la parc rllle No. 8; à l'ouest, pl).r la parcelle 
No. 6 au Hod No. 10 {1ère section). 

Moukallafa No. 1001, inscrites aux noms des héritiers deMoha.med 
Moustapha el Gohari, occ·1pées par voie de possession par 
Om. el Farh Mohamed Moustapha el Gohari. 

Hod Ard Soultane No. S 

Parcelle No. 1.-3 k. 1 s. 

Moukallafa No. 1066, inscrite aux noms d'El Cheikh Mohamed 
Ahmod Ibrahirn et ses frères Mousta1;ha , Ahmed et Abdel Ham.id, 
occ·,pée par voie de posse~'>ion par El Cheikh Moham.ed Ahmed 
Ihrahirn et SPS frères: El Cheikh Abdel Hamid, Ahmed et El 
Cheikh Farag Moustapha I brahim. 

Limites.-A.11 nor•i, par la parcelle No. 22 au Hod No. 7 
(2me secti :m); à l'e3t, p1r le restant des terrains des propriétaires; 
au sud par la parc· Ile No. 2; à l'ouest, par les parcelles Nos. 28, 
29, 30 et 31 au H od No. 10 (2me section). 

Parcelle No. 3 (en partie).-1 k. 6 s. 

Moukallafa No. 348, inscrite au nom d'El Moursi el Hendaoui 
Abdallah. 

Parcelle No. 3 (en partie).-2 k. 8 s. 

Moukallafa No. 73, inscr;t c aux noms d'El Moursi el Hendaoui 
Ab 1a llah et les héd iers de la dame Khelfa el H cn daoui Abdallah 
oncupée> pH voie de possession par Abd cl Gawad et Emara fils d'Ei 
M" ursi el Hencl.aoui Abdallah et la da rne Cham'a Mohamed,Ibrahim 
tant en son nom qu'en sa q'Jalité de tutrice de ses filles mineures; 
Soad, Ehsane et Hamicl.a, filles d'El Moursi el H endaoui Abdallah. 

La parcelle No. 3 est limitée : au nord , par la parcellè No. 2; R. 
l' est , par le restant des terrains des propriétaires. au sud rl\r la 
parcelle No. 4; à l'ouest, par .les parcelles Nos. 3S, 39, 40: 41, 4Z 
et 43 au Hod No. 10 (2me sectwn). 

Parcelle No. 5.-2 k. 7 s. 

Mo·Jkallafa No. 1009, inscrite a '!.lx noms des héritiera de Mohamed 
Tbrah.i m Char' , occppé13 pfl. r voi~ d~ :pQii~e~~iQn llar Sicl Ahmed 
Mo4am\.d lbrahim Char' . 



Limites.-Au nord, par la parcelle No. 4 ; à l' est, par le re8tant 
des t errains du propriétaire ; au sud, p'ar la parccllr No. 6 ; à J'o uest , 
par les parcelles Nos. 61, 62, 63 et 44 au_Hocl No.10 (2me section). 

Parcelle No. 13.-1 k. 11 s. 

Parcelle No. 14.-2 k. 2 s. 

Parcelle Nu. 15.-2 k. 11 s. 

Les parcelles Nos. 13, 14 et 15, sont limitées: au nord, par la 
parcelle No. 12; à l'est, par le restant è!es terrains du Wakf; 
au sud, par 1& parcelle No. 16; à l'<:mest, par les parcPlles 
Nos. 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60 et 61 au Hod No.lO (2èmesection). 

Moukallafa No. '1326, inscrite au nom. du Wakf privé d'Abdd 
Wahab Mohamed Ibr1.1him, occupée par voie de possession par le 
susdit Wald. · 

Hod Mikeili No. 9 (2me section) 

Parcelle No. 1.-2 k. 7 s. 

Limites.-Au nord, par le point de rencontre des deux limites 
est et ouest; à l'est, par la parcelle No. 23 au Hod No. 8; au sud, 
par la parcelle N.o. 2 ; à l'ollest, par le resta~t des terrains des 
propttiétaires. 

Parcelle No. 4.-5 k. 17 s. 

Limites,-Au nord, par la parcell~ No. 3; à l'est, par les deux 
paro ' Iles Nos. 20 et 24 au Hoèl. No. 8; au sud, par la parceJ}e 
No. 5; à l'ouest, par le reste.nt des terrains des propriétaires. 

Parcelle No. 7.-1 k. 23 s. 

Limites.~Au nord, par la paréelle No. 6; à l'est, par la parcelle 
No. 24 au Hod No. 8; au sud, par la parcelle No. 8; à l'ouest, par Je 
restant des terraihs des propriétaires. 

parcelle No. 12.-=-4 k. 19 s. 
Limites.-Au nord, par la parcelle No. 11; à !'est, partie par les 

terrains des propriétaires et partie par la parcelle No. 44 cadastrale; 
au sué' et à l'ouest, par le restant des terrains des propriétaires. 

L'3s parcelles Nos. 1, 4 et 12 sont: ins?rit· s fl.~ns , la Moukallafa. 
No, 828 au nom d'Aly el Dessou:kl Smf el Dme et la r.a~c.( Ile 
No. 7 est inscrit" dans la Moukallafa No. 33 aux noms des hentl ' rs 
d'El Dessouki Hassan Sr;if el Dine, occupées par voie de possession 
par El Dessouki Aly el Dessouki S·,if el ~ine , tant en so:r: nom 
qu'en sa qualité de t·1teur de son frere mmeur Abdel Az1z Aly 
el Dessouki Seif el Dine. · 

Parcelle No. 11.-1 k. 8 s. 
Moukallafa No. 352, inscrite aux noms des héritiers d'Ahm.ed 

Mohamed. Ibrahîrn, occupée par voie de p0ssession par El Cheikh 
Moharned. Abmed Ibrahim et ses frères: El Cheikh Abd el Hamid, 
Abmed et El Oheikh Farag Moustapha Ibrahim, . 

Limites.-Au nord, pa,r la parcelle No. 10; à l'est, par la parcelle 
.No. 44 cadastrale au Hod No. 8; au sud, par la parcelle No: 12; à 
l'ouest, par le restant des terr;1ins d,es propri~taires. 

ltod El Isweid wa Na 'em el Foukani No. 10 (1ère section) 

Parcelle No. 1.-.--3 k, 17 s. 

Parcelle NQ. 2,=2 k. 22 s. 

Parcelle No. 3,..,_23 sahms. 
Limitf!$,-Les parcelles Nos. 1, 2 et 3 sont, Jimitée_s: au nord, 

par une route privée sépa.rant le liod No. 6 (lere sectwn) du Ho cl 
No. 10 père section); à l'est, par les deux parcelles No~. ,1 et 2 
au l{;od No, 7 (1ère secti~n); au suri, par la parcelle No. 4; a 1 ouest, 
par le restant des terrams du Walff. 

Moukallafa No. 1323. 
NQ'Tfl; du propriétaire.-Wakfprivé d'Om el Farh lbr~him Ibrahim. 
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P"Rrcelle No. 4.-1 k. 14 s. 

Mo·,1kallafa No. 725, inscrit~> aux noms des héritiers d'Abd el 
Wahab Ibrahim, père d'Abd<] Wahab, occupée par voie. de posses
sion par Abd el Wahab Abdel Wahab Ibrahim. 

Limites.-A·, nord, par la parcd le No. 3; à l'est, par la parcelle 
No. 8 au H Jd No. 7 (1ère section); au sud, par la parcelle No. 5; à 
l'ouest, par le r_estànt des t errains des propriétaires. 

Parcelle No. 6 (en partie).-3 k. 8 s. 

M'mkallafa No. 352, inscrite !l-UX noms des héritiers d' Abmed 
Mohamed Ibrahim. 

Parcelle No. 6 (en partie).-15 sahms; 

Mo,,b.llafa No. 1066, inscr;t~> a11x noms d'El Ch<>i kh M0harr.ed 
Ah:-1v'd Ibrahim et ses frères: Monstarha, AbT".r0 <>t Abdel Harr.id, 
occupées par voie de n~'s - eo <i('ll pa.r El Che'kh Moharr.en_ Ahwed 
Ibrahim et se~ frèr~'$: El Cheikh A bd el Ha mid, Abmed et El Cheikh 
Fara g Moustapha IbrahilT' . 

La parc ~'ll P. No. 6 est lirr.itée: au noril, par la parcPlle No. 5; 
? l' Ast, par 1"-S parcdlr>s NoR. 2. 3. 4, 5, 6, 7 et 8 ail Hod No. 7 (3èrne 
SAction) et No. 1 au Hofl. No. 7 (2è·ne section); au sud, par la parcelle 
No. 1 au Hod No. 10 (2ème section); à l'ouest, par le restant des 
terrains des propriétaires. 

Hod El lsweid wa Na'em el ;Foukani No. 10 (2ème seetion) 

Parcelle No. 1.-5 sahms. 

Limites.-Â.'I nord, par la parcrllP No. 6 an Hod No. 10 (Ire sec
tion); à l'est, par la parcelle No. l ail Hod No. 7 (2è'l'.e section); 
au S'firl, par la parcelle No. 2 ; à l'ouest, par le restant des terrains 
des propriétaires. 

Parcelle No. 38.-7 sahms. 

Limites.-A•1 nord, par la parc<>lle No. 37; à l'est, par les deux 
parcoUes Nos. 2 et 3 au Hod No. 8; au sud, par la parcelle No. 39; 
à l'ouest, par le restant des terra,ins des propriétaires. 

Parcelle No. 58.-5 sahm.s. à l'est, par les deux 

Limites.-A-1 nord, par la parcelle No. '57; à l'est, parla parcelle 
No. 14 an H.)(] No. 8; a•1 s11d, par la parcelle No. 59; à l'ouest, 
par le restant des propriétaires, 

Observation.-Les fl. Al'X paroPlles Nos. 1 et 38 sont inscrites fl.ans 
la Mo·,kallafa No. 834 au nom d'AbdP] Harr.iil Mohamed Ibrahim, 
No. 58 e>~t inscrit e fl.ans la Moukallafa No. 264 au nom. d'Abm.ed 
.AÙP''.''ld M0hamed Ibrahim, occr pées par voie de possession par 
El Oh"ikh Moha1nefl Ahrr.e ·1 Ibrahim et srs frères : El Cheikh Abd el 
Ham.id, Ahmed et El Cheikh Farag Moustapha Ibrahim. 

-
Parcelle No. 4.-3 sahms. 

Moukrllafa No. 561, inscrite au nom des hériJiers Khalafa el 
H-~ndao ni Abrla.lle b. occupée rar voie de posse8~ion par Ab de 1 Ga wa.d 
rt E:rr.a.ra fi]<; il'El Monrsi el Hpndaoui Ab Cl allah et la. èa rr.e Cha rr.'a 
Moham"l Ibrahim, ta"lt en flOn nom Q'l'cn sa qnalité de t utrice 
de ses filles rn.in<'Nres : Soad, Ehmne et Hamida, filles d'El Moursi el 
H ~nèaou i Ab(l.allah. 

Limites.-k1 nord, par la parcelle No. 3; à l'est, par la parMlle 
No. 1 au Hod No. 7 (2ème section) ; au sud, par la parcelle No. 5; 
à l'ouest, par le restant des terrains des propriétaires. 

Parcelle No. 34.-9 sahms. 

Moukallafa No. 633, inscrite aux noms des héritiers de Solin:an 
Abou! Gheit, occ'.lpée par voie de possession par Mohamed Abou! 
Fettot h d H' fnaoui. 

Limites.-k1 nord, Jpar la parcelle No. 33; à l'est, par la parer-Ile 
No 2 au Hod No. 8 ; au sud, par la parcelle No. 35 ; à, l'ouest, par 
la ;est.l.nt des terrains des prbpriéU~.ires 
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P.ur·· ll" Ko. 67(en pnrtir ).- 1 k. 22 s. 

}io,tkallafa Xo. 53!J, inscrit" aux nol"'.S de Khadiga Sirl Ahn'.etl ~ 
Abd r 1 Khal· kA bon Sale1 \ occupé· par voie de possession par Sid 
Ahmcd Mohamed Ahmed Kada Bacha. 

Parcelle No. 67 (en partie).- 22 sahms. 

Moukallafa No. 1220, inscr it e aux nom.s des héritiers d'El Sayed 
Mohamed Samir, occupée par voie de possession par Sid Ahmell , 
Mohamed Ahn'."d Kada Bacha. 

La parcelle No. 67 est limitée: au norcl, par la parcelle No. 66 ; 
à l'est, par les parcrlles Kos. 19. 20,21 ct 22 au Roll No. 8; au surl, 
par la parcelle> No. 23 au Hod No . 8; à l'ouest, par le restant des 
t ernio des propriétaires. 

Total: 2 f. 12 k. 14 s. (doux fedrl.a.ns, douze kirats et quatorze 
sahm8). 

Observation .-C .~s parcf'lles ont fait l'obj et d'accords au su jr t de 
leur vent e ct 1.~ Gouvernement se prévaut de ses droits déco tùant 
des accords précit és. 

ET AT " B " contenant le terrain de cu lture dont 1 'expropriation 
est ordonnée pour le drain d' El Manzalaoui dans la zone du 
drain de Zifta, construit en 1940, au village de Choubra-Babel, 
district d'El Mchalla el l<obra, province de Gharbieh . (Projet 
No. 5987). 

(Paragraphe l er.- Art. 2 de ln Loi sur l'E:otpropriation.) 

Hod El Khcrs No. 6 (1ère section) 

Parcelle No. 1.- 4 k. 3 s. 

Limites.- A·t norr1, par la parcelle No. l cadastrale ; à l'est, par la 
parcdlr No. l au Ho<1 No. 6 (2è ne section) ; au sml, par le point f\r 
rencont re des rl .nx limites est et ouest ; à l'ouest, par le restant r\cs 
t errains elu W akf. 

Parcelle No. 2.- 18 k. 21 s. 

Limites.- AHnorrl, par la parcelle No.l au Horl No. 6 (2è'Yl <' section) ; 
à l' st., p11.rtü• par 1~ rc~ta nt drs t errain s r1u Wnkf ct partie par la 
parcr·llr No. 2 an Hod No. G (2è nn section); au surl, par u1w route 
sépvant le Ho1l. No. G (1 ère ~ret ion) rl.n No. 10 (l ère section) ; 
à l'ouest , par le restant dos t errams du Wakf. 

Hod El Khcrs No. 6 (2èmc section) 

Parcelle No. 1.- 13 k. 7 s. 

Limite .~A'l norrl., par la parcdlc No. 2 ca<l.astmlr; ù. l' t, par 
lf' r t~stant <l.es t •' rrainR du \Yakf ; au ::nrl. par la parer li•' Nu . 2 au Hod 
No. 6 (l èro S•'Ction ) ; i\ l'ouP. t , parti r par la parcdle N'o. l nu IIod 
No. G (1ère section ) d par tir rar le r 'S tant des terrains du \Yakf. 

Parcelle No. 2.-2 k. 7 s. 

Limiteg .-.~11 norJ, park point de r •~ ncont r. d.rs tl ClŒ: limites est 
l't o test ; ('!.l' •st , par l ' r 'stant dos terrains tlu " 'akf ; an sud, p:n nnc 
rout e s~pn rn nt le Hud No. G (lèrr ~e<'l ion ) 1h' No. 10 (1 ère S('(· tiou); 
à l'our'st. par b pnrc, lle To . ~au Hod To . 6 (1ère S<ction ). 

0/Mcn•rtl io ll . L·'s p<nr, lh< No::: . 1 ct 2 au Ho tl No. 6 (1 èr ,• s<'c t ion) 
1 <'! 2 :ta li 1\l N•) .O (:!è \' "'!'tiun ). sont in~rr i t•'S tlans la :JirJuka llafa. 

tl.()\) au nom <l tl Wa. kf prin) d 'El lhg :J[o·t,: tapha Ba.rtou P l(:ha, 
:tdministrt'• par Fatil'.<\ IIancm ~Iomtaz , .t\.icha Haurm 'J[umln.z t 
Gn.miln H nnPll'. ~b ndnur. 

lint! Na'.•m d T, ht an i No. 7 (:!è:r 'i'rction) 

P trel'lk 'o. 15. - 9 ~a l\ln~ . 

Ptm•dlP Ko. ll\. lü . a hm~ . 

Lrs lk,t»: p:trct Il '" Xo: . l3 •' t 1 ti. OPt lil'l.lels : au nortl. par là 
pa.rcell No. H; à l' 'St, par le rc:;tant des terrains du p10prietaire; 

au surl, par ln p ~H"' 11" :~o . 1 ï: à l'o t:rsr, partie pa r le r r<tant des 
t errains du pr0prH;l, t e (lt l_;a.ri.Ï <' par les rl1' nx parer ll•'S Koq. 23 
et 26 car1.ast rales au Hod No . 10 (2ème section). 

Moukallafa No. 1575. 

Nom ile la propriétaire.- The Land Bank of Egypt. 

Hod Na'em el Tahtani No. 7 (3ème section) 

Parcelle No. 8.-2'3 sahli'.S. 

Mo·1kalbfa No.l OOl , inscrite aux noms des hérit iers de Mohamed 
Moustapha el Gohari, occupée par voie de possession par le Si eur 
Nicolas Taraboulsi. 

Limites.- A·1 norfl., par la parcell" No. 7 ; à l' eRt, par le rPstant df's 
t~rrains du propriétaire ; au sud, par la parc~'lle No. lan Horl. No. 7 
(2è ne section); à l'ouest, par la. parcelle No. 6 au Hod No. 10 
(1ère section). 

Ho cl. El I sweid wa Na 'em el Foukani No. 10 (1ère section) 

Parcelle No. 5.- 1 k. 23 s. Moukallafa No. 1527. 

Noms iles propriétaires.- Youssef Bichara Youssef Rassi, Mari am 
A1)c~allah Sakm Ra~si , Rose Bichara Youssef Rassi et Asn:a 
Bichara Youssef Rassi. 

Limites .-A'l nord , par la parcelle No. 4 ; à l'est, par la parwll ~ 
No. 2 au Hocl No. 7 (1ère section) et No. 1 au Hod No. 7 
(3ème section ) ; au sud, par la parcelle No. 6; à l'ouest, par le 
re. tant des t errains des propriétaires. 

Total: lf. 18 k. 7 s. (un fecl.dan, dix-huit kirats et sept sahms). 

Observation.- Lcs parcelles mentionnées dans les deux états A 
et B sont les nouvelles parcelles indiquées sur les cartes 
c1'expropriation dressées spécialement pour ce projet . 

Lns données n'.e:J t ionnée. dans les cl eux états A et B ont été 
vérifiées et sont conformes aux inscriptions des Moukallafas. 

Pour traduction conf orme. 

(Signature.) 

Approuvé : 

Le Directeur du Service élu Cadastre et de l'Enregistrement p.i. 
Aélministration de l'Arpentage et des Mines . 

TABLEAU " A " indiquant les noms des propriétaires du terrain de 
culture dont 1 'expropriation est ordonnée pour le drain d' El 
Manzalaoui dans la zone du drain de Zifta, construi t en 1940, 
au village de Choubra-Babel, district d'El Me hall a el Kobra 
province de Gharbieh. (Projet No. 5987). 

(Paragraphe 2.-Art. 2 ùe la Loi sur l'Expropriation.) 

Hoc\ Na' cm el Tahtani No. 7 (1ère section) 

Parcelle ro.l (en partie), inscri t cauxnomsd'EIMonrsi el H endaoui 
Ahcla llah ct les héritiers d<' la clame Khalafa el H endaoui Abda llah, 
Kn. 1 (rn partH, in scrit " au nom d'El ~1oursi el Ilendaoui Abdallah, 
N 1. 2 an Il•1rl ~o. 7 ('2è P.r sect ion) inscrit r aux noms de::; hériti ers de 
Khalafa el Henrl.aoui Abll.allah, No. 3 (en partie) au Hod No. 8. 
insi:r te a 1 nom rl'E l 'J1oursi el H cn(lao11 i Abda llah ; No . 3 (en partie) 

1 
a 11 11.ê·w H Jcl, inscrit e aux noms d'El :Moursi el Hendaoui Abcl.allah 
l't l"s héritier. rl.n la. clamr Khalafa cl Hendaoui Abdallah et No. 4 
au H d No. 10 (2èm~' srction), inscrit e aux noms des héritiers de 
!\ha la fa 11 H 'IHl.aoui Al> f!.a llah, occupées par voie de posseRsion par 
A' rl: l Ga wa1l, E ll'.ara , fils <l'El l\h,u si el I-Icnr1aoui Abdallah ct 
la d lm" C·1am'a 'l!Iuhamed I brahim Mohamr d I brahim, tant en 
.-on nom <p'~n ~a. q,1a lité fl." tntricc tl c ses filles min,..ures : Soad, 
Eh~·wp d R ll'liùa. fi lle~ d'El 'JI mrsi el H cudaoui Abda llah , cl.on'.i
ciliés au village ùe Choubra-Bab el. 



llod X<1'cm d Ta.htani No. 7 (:?è:ne section) 

Parcelles Nos. 8, 13, 14 et 15 au Hod No. 8, inscrites au nom du 
Wakf privé d'Abdd WahD b Moha1r.ed Ibrahim, occupées par voie de 
possession par le susdit Wakf, adn'.inistré par Saad 1 Dinc Abdel 
Wahab Ibrahirn, la dame Zeinab Abou Off cl Bassiouni, T~wfi.kE:ff. 
Abd el Wahab IbrahiŒ, t ant en son nom qu'en sa qualité de curateur 
de son frère Moustapha Abclel Wahab Ibrahim et Abele! Wahab 
Abdel Wahab Ibrahim, do)ll.iciliés au village de Choubra-Babf)l. 

Parcelle No . 14.-0m el Farh Mohamed Chehata, domiciliée au 
village de Choubra-Babel. 

Parcelles Nos. 18, 1 et 38 au Hod No . 10 (2ème section), inscrites 
au nom d'Abdel Han~icl Mohan.ecl. Ibrahim, 22 et l auxHods.Nos.8, 6 
(en partir) au Hod No.·10 (1ère section), in-tcrites aLX non'.s d'El 
Cheikh Moham.ed Ahmed Ibrahim et ses frères: Moustapha, Ahmed 
et Abdel Ham.id ; 20 et ll au Hod No. 9 (2è:ne section), 6 ( n partie, 
au Hod No. 10 (1ère section) inscrit es anx noms des héritiers cl' A hm ccl. 
:Mohamed Ibrahimet58al~ Hocl. No. 10 (2è·r;c section), insc:.-it·~ aunon: 
cl' Ahmed Ahmefl. Mohamed I brahi'n, occupées par voie de pos>ession 
par M hamefl., Ahrned et Abd· 1 Harr.ifl, enfants c1.'Ah>r.ecl. Moha.mf'f. 
Ibrahim et Farag Moustapha Ahmed Moha:tr.ed Ibrahim, domiciliés 
au village de Choubra-Babel. 

Ho~ Na'em cl Tahtani No. 7 (3ème section) 

Parcelles Nos. 6 et 7, inscrites a uxnoms des héritiers de Mohamed. 
~Io"'stapha el Gohari, occupées par voie de possession par 
Om el Farh Moham.ecl Moustapha el Gobari, domiciliée au 
village de Choubra-Babel. 

Hod Ard Soultane No. 8 

Parcelle No. 5, inscrite au nom de Mohamed Ibrahim Char', 
occupée par voie de possession par Sid Ahmed Mohamed Ibrahim 
Char' , domicilié au vmage de Choubra-Babel. 

Hod Mikeili No. 9 (2ème section) 

Parcelles Nos. 1, 4 et i2 inscrites au nom d'Aly el Dessouki Seif 
el Dine et No. 7 inscrite aux noms des héritiers d 'El Dessouki Has~an 
Seif el Dine, occupées par voie de possession par El Dessouki Aly 
el Dessouki Seif el Dine, tant en son nom qu'en sa qualité de tutel r 
de son frère mineur Abd el Aziz Aly el Dessouki, domicilié au village 
de Choù.bra-Babel. 

Hod El Isweid wa Na'em el Foukani No. 10 (1ère section) 

Parcelles Nos. 1, 2 et 3, inscrites au nom du Wakf privé d'Om el 
Farh Ibrahim Ibrahim, occupées par voie de possersion par le Wakf 
privé d'Oro el Farh Ibrahim, adrninistré par Ibrahin:, Om el Farh 
Mohamed Moustapba el Gohari et Hancm Moustapha Mohamed Abou 
Tahoune, en sa qualité de tutrice de ses enfants ll".ineurs : Zeinab, 
Insaf, Mabasen, Hamida, Nabaouia, Loulia et Mohamcd, enfants 
d'Abd el Ga wad 'Mohamed el Go hari, domiciliés au villagede Choubra
Babel. 
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Parcelle No. 4, inscrite aux noms des héritiers d'Abdel Wahab 
Ibrahim, père d'Abdcl Wahab, occupée par voie de possession par 
Abdel Wabab Abdcl Wahab Ibrahim, domicilié au village de 
Choubra-Babel. 

Hod El I sweid wa Na'em el Foukani No. 10 (2èmc section) 

Parcelle No. 34, inscrite aux noms des héritiers de Soliman Aboul
Ghcit, occupée par voie de possession par Mohamed Aboul Fettouh 
el Hefnaoui, domicilié au village de Choubra-Babel. 

Parcelle No. 67 (en partie), inscrite au nom de Khadiga Sid Ahmed 
Abdd Khalek Abou Salem et parcelle No. 67 (en partie), inscrite 
aux n01r.s des héritiers d'El Sayed Mohamed Chagar, ocCl:pét·s par 
voie de pos;:;el'sion par Sid Ahlli<d J.\IIohamed Ahœ.Dd Kada Bacha, 
domicilié au village de Choubra-Babcl. 

TABLEAU "B" indiquant les noms des propriétaires du terrain de 
culture dont l'expropriation est ordonnée pour le drain d'El 
Manzalaoui dans la zone du drain de Zifta, construit en 1940, 
au village de Choubra-Babel, district d'El Mehalla el Kobra, 
province de Gharbieh. (Projet No. 5987). 

(Paragraphe 2.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

HodElKhers No. 6 (1ère section) 

Parcelles Nos. l et 2 et parcelles Nos. 1 ct 2 au Hod No. 6 
(2è.ne section).-Wakf privé d'El Hag .Moustapha Bartou Baeha, 
administré par Fatma Hanem l\'[omtaz, Aicha Hanem Momtaz 
et Gamila Hanem Mandour. 

Parcelles Nos. 15 et 16 au Hod Na'em el Tahtani No. 7 
(2è_ne section). -The Land Bank of Egypt dont le siège est à 
Alexandrie. 

_ Parcelle No. 8 au Hod Na'em el Tabtani No. 7 (3è:ne section), 
inscrite aux noms des héritiers de l\fobamcd Moudapha el Gohari, 
occupée par voie de possession par le Sieu r Nicolas Taraboulsi, 
domicJ:é à Tanta, Rue Taha el Hakim. 

Parcelle No. 5 au Hod El Isweid wa Na'em cl Fou.kani No. 10 
(1èn: section), inscrite aux non:s de Youssef Bichara Y~usscf 
Rassi, Mariam Abùallah Salem Rassi, Rose Bicha ra Yousst f Rassi 
et Asn'.a Bichara Youssef Rassi, occupée par voie de possession par 
les susdits. 

Tous sujets loca mc. 

Pour traduction conforme. 
(Signature.) 

Approuvé: 

Le Directeur du Service au Cadastre et de l'Enregistrement p.i., 

Administration ile l'Arpentage et des Mines. 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 
No. 80 du Lundi 4 Mai 19 t2 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Arrêté ministériel No. 61 de 1942 portant mise en exécution 
de l'article 13 de la Proclamation No. 159 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu l'article 13 de la Proclamation No. 159 concernant les relations 
avec les territoires occupés ou contrôlés par l'Allemagne ou l'Italie' 

ARRETE: 

Article unique.-Les institutions publiques et les wciétés visées 
à. l'article 13 de la Proclamation No. 159 devro:J.t co:J.signer à. l'Office 
des territoires occupés ou contrôlés, sur la demande qu'il en fera 
par lettre recommandée et dans le délai qui y sera fixé, les montants 
échus des coupons qui, aux termes de l'article précité, seront présumés 
appartenir à des personnes résidant en territoire occupé ou contrôlé. 

Elles devront fournir aux délégués de l'Office des territoires occupés 
tous renseignements·relativement à leur service financier à l'étranger 

notamment pour les exercices clôturés durant les années 1938 et 
1939 et également en ce qui concerne les coupons de leurs titres 
qui n'ont pas été présentés à l'encaissement huit mois après leur 

échéance. 

Les délégués susdits pourront exiger la production de toutes 
pièces et documents, comptables ou autres, relatifs à. ces renseigne· 
ments. 

Fait le 16 Rabi Tani 1361 (2 mai 1942). 

(Signé): MAK.RAM EBElD. 
(Traduction.) 
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